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dépourvu de chauffage. Les étudiants délaisseet les cours où
il ne fait que 5 °C et la marche des services est rendue plus
difficile par le froid ambiant . Les crédits ont bien été ,"cordés
le 30 novembre dernier par Paris VI mais la nouvelle installation
ne pourra être mise en place qu'en début d 'année. II s'agit donc
d'une situation tout à fait anormale à laquelle s'ajoutent des ano-
malies dans le domaipe de la sécurité: la commission de sécurité
officielle a décelépour le seul bâtiment bas,39 anomalies et con-
clu à des graves dangersnécessitant l'ouverture immédiate de tra-
vaux. C 'est ainsi que les déchets radioactifs sont soit envoyés à
l' égout, soit envoyés dans l' incinérateur avec les restes des ani-
maux contaminés; les solvants dangereux aboutissent par l'inter-
médiaire de canalisations à une cuve à décantation située à proxi-
mité immédiate de la chaufferie. Une telle situation illustre les
problèmes touchant de nombreux établissements d'enseignement
supérieur et de recherche. Ils ne sont pas spécifiques au C. IL U.
Saint-Antoine . Il lui demande : 1° s'il entend faire en sorte de régler
le plus rapidement possible les problèmes duchauffage; 2° quelles
mesures il compte prendre pour que le rapport de la commission
de sécurité officielle soit suivi d'effet.

Assurance décès (frais de transport d'une personne décédée
de l'hôpital à son domicile).

7558. - 19 janvier 1974. — M. Millet attire l 'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité socialesur les diffi-
cultés financières que rencontre un grand nombre de familles
modestes pour ramener le corps de leur parent décédé lorsque le
décès survient dans un hôpital éloigné de leur domicile. C'est
ainsi que le décèsd'un petit retraité a entraîné une dépense élevée.
Ces dépenses très élevées amènent souvent les familles à raccour-
cir une hospitalisation pourtant nécessaire dansla crainte du décès
de !' hospitalisé. ll lui demande s'il ne pourrait pas être instituée
une aide pour les plus défavorisés d'entre eux.

Hôpitaux (personnel : recrutement des laborantins).

7559. — 19 janvier 1974. — M. Renard attire l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité socialesur le recru-
tement des personnels delaboratoire. C'est ainsi que le décret
n° 68-97 du 10 janvier 1968 prévoit à son article 11 que le recru-
tement des laborantins s'effectue par voie de concours ouvert aux
candidats possédant des diplômes et des titres divers figurant à
cet article et sur l'arrêté de 6 juin 1966 modifié. Les études rela-
tives à l'obtention de ces titres donnant la possibilité de se pré-
senter à ce concours de recrutement ne comportent pas toujours
un enseignement suffisant ou completpour travailler dans les
différents services des laboratoires d'analyses médicales. Il peut
donc apparaître logique que ce concours sanctionne un niveau de
connaissances suffisant pour accéder à l'emploi de laborantin. Le
décret n° 67-539 du 26juin 1967 a créé le diplôme d'Etat de labo•
rantin d ' analyses médicales._ Dans ce cas précis, il apparaît anormal
que les titulaires de ce diplômes puissent subir également les
épreuves de ce concours pour être recrutés. Le simple fait de
posséder ce diplôme fournit déjà la preuve des connaissances suf-
fisantes. La logique voudrait que les titulaires de ce diplômed'Etat
soient recrutés par concours sur titres dans les emplois delaborantin,
comme le sont les infirmier..- possédant le diplôme d'Etat d'infir-
mière. Il lui demande les mes, res qu'il compte prendre pour donner
un avis favorable à cette demande, susceptible de faciliter le recru-
tement deslaborantins dans les hôpitaux.

Hôpitaux (personnel: classementdeslaborantins en catégorie B).

7560. — 19 janvier 1974. — M . Renard attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de lasécurité sociale sur le per-
sonnel des laboratoires d'analyses médicales, et notament leslabo-
rantines. En effet, ce personnel ne figure pas sur la liste des emplois
classés en catégorie B,alors que sont classés dans cette catégorie
les agents dont les fonctions entraînent des risques particuliers, des
fatigues exceptionnelles ouun contact direct et permanent avec les
malades. Il apparaît que les agents précités sont soumis à. des
travaux insalubres et contagieux. L 'arrêté du 17 août 1971 leur
accorde d'ailleurs des indemnités spécifiques pour leurs travaux
présentant des risques d'intoxication et de contamination (labora-
toires de bactériologie et de chimie) . De plus, l'arrêté du 29 juin 1960
relatif aux mesures de prophylaxie, d'hygiène et de sécurité, dans
son article 13, préciseque les agents des services de laboratoires
doivent subir des examens médicaux deux fois par an. En outre,
des accidents et des maladies contractées par le personnel de labo-
ratoire ne sont pas rares (tuberculose collective, mélitococcie, explo-

sien de produits toxiques). A diverses périodes, des mises à jour
de la liste des emplois clamés en catégorie B ont été effectuées.
Il lui demandeles mesures qu'il compte prendre pour effectuer une
nouvelle mise à jour de cette liste afin de pallier à l'injustice que
subit le personnel des laboratoires.

Infirmiers et infirmières (gratuité des études; attribution
d'un statut de salarié auxélèves).

7562. - • 19 janvier 1974. — M. François Bilieux expose à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que l'admi-
nistration de l'assistance publique de Marseille réclame aux élèves
infirmières et infirmiers de première année de l'école de La Timgne
une somme de 80francs r à titre des frais debibliothèqueet d'ins-
cription à l'école pour l'année scolaire1973-1974 » ; or, après trois
mois de formation, les bourses de l'assistance publique n'ont pas
été versées à ces élèves; six de ces élèves et deux de deuxième
année n'ont pas obtenujusqu'ici les rémunérations de promotion
sociale et de reconversionprofessionnelle auxquelles ils ont droit.
II lui demande quelles mesures il compte prendre: 1° pour une
application effective et totale du principe de la gratuité de l'ensei-
gnement et de la formation; 2° pour l'établissement d'un salaire
et d'un statut de salarié aux élèves infirmiers et infirmières étant
donné, comme l'a reconnu publiquement M. le ministre à Lyon, le
travail qu'ils fournissentau cours de leur stagehospitalier.

Crèches (financement du fonctionnement de la crèche
du centre universitaire deVincennes, Paris-Vlll).

7572. - 19 janvier 1974. — Mme Moreau attire l' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité socialesur
la situation de la crèche du centre universitaire de Vincennes
(Paris-VIII). Cette crèche, construite en 1969 par le ministèrede
l'éducation nationale, répondaux besoins évidents decette univer-
sité qui a 18.000 étudiants inscrits, parmi lesquels 12,000 salariés
(6.000 à plein temps et6.000 à mi-temps), dont la majorité est domi-
ciliée à Paris. Malheureusement, elle ne peut fonctionner dans des
conditions normales, puisqu'aucun crédit defonctionnement n'est
prévu dans le calcul de la sr' ventionallouée par le ministère de
l'éducationnationale. Ces f ra nepouvant être pris sur le budget
de fonctionnement pédagogique del'Université qui estnotoirement
insuffisant, il n'est pas possible à l'université de Paris-VIII de recru-
ter ce personnel nécessaire pour assurer la pleine utilisation de
cette crèche alors que de nombreux enfants sont.inscrits sur la
lite d' attente. Cette situation présente un caractère scandaleux, étant
donné l'insuffisance généralisée à.Paris des constructions de crèches.
Elle lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour que
les crédits de fonctionnement à charge de l'Etat soient débloqués
et que les postes nécessaires au plein emploi d' une installation
existante soient créés.

Allocation de logement (mode de calcul prenant en compte
le montant der charges et notamment du chauffage).

7590. — 19 janvier 1974. — M. Pinté expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale quela hausse du prix
des produits pétroliers va entraîner une forte augmentation des
chargeslocatives. En effet, le coût duchauffage représente à peu
près la moitié du montant total des charges. Comme l'augmentation
du fuel domestique, qui est un moyen de chauffage de plus en plus
utilisé, est de45 p. 100, l'augmentationdes charges locatives sera
très souvent de l'ordre de 20 à 25p. 100. Les locataires les plus
touchés seront les habitants de logements sociaux pour lesquels les
chargeslocatives représentent fréquemment50 à 80 p. 100 du loyer
principal. Or, l 'article 9 du décret n° 72-533 du 22juin 1972 qui
détermine lesconditoins de fixation de l'allocation delogement
prévoit que celle-ci est calculée sur la base du loyer principal effec-
tivement payé. L' arti »»le 10 précise que le loyer principal effective-
ment payé est pris enconsidération dans lalimite du prix licite
et d'un plafond mensuel fixé par arrêté interministériel. Les familles
qui perçoivent l'allocation de logement à caractère familial ou les
personnes âgées, leshandicapéset les jeunes salariés qui béné-
ficient de l'allocation de logement créée par la loi du 16 juillet 1971
vont donc avoir à faire face à des dépenses supplémentaires résul-
tant de l'importante augmentationdes charges locatives sansque
l'allocation de logement, en raisonde son mode decalcul, puisse
compenser cette dépense nouvelle. La situation qui va ètre ainsi
créée est extrêmement préoccupante. Compte tenu de la situation
de trésorerie très favorable de la caisse nationale des allocations
familiales, il lui demande s'il envisage une modification des textes
relatifs aux conditions d'attribution de l'allocation de logement afin
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que celle-ci soit attribuée en tenant compte non seulement de
l'importance du loyer principal, mais également du montant des
charges locatives effectivement payées par les ayants droit de l'allo-
cation de logement . A défaut, il parait au moins indispensable de
retenir pour ce calcul le montant des charges correspondant au
chauffage.

Sécurité sociale (rachat de cotisations pour les années de service
dans les formations de travailleurs indochinois).

7E09 . — 19 janvier 1974. — M . Cazenave expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale le cas d ' un ancien
engagé volontaire dans les formations de travailleurs indochinois
qui, après avoir servi dans différentes unités en France de 1940
à 1950, a été placé, à compter du 2 août 1950, sous le statut
applicable aux travailleurs français, a été naturalisé en 1952 et
embauché comme ouvrier d 'Etat dans un centre d 'essai dépendant
du ministère de la Défense nationale . Il lui demande dans quelles
conditions l ' intéressé a la possibilité de procéder au rachat de
cotis_,tions de sécurité sociale pour la période durant laquelle il
a servi dans les formations de travailleurs indochinois.

Sécurité sociale (exonération des cotisations patronales
pour l'emploi d'une tierce personne salariée).

7613 . — 19 janvier 1974 . — M . Lafay exprime auprès de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale le regret
que les conditions qui entourent actuellement l'exonération des
cotisations patronales de sécurité sociale pour l 'emploi d'une tierce
personne salariée soient empreintes d ' une rigueur qui altère grande-
ment le caractère social de cette mesure. Selon l ' article 19 du
décret n° 72-230 du 24 mars 1972, qui a du reste repris les termes
de l'article 17 du décret n° 61 . 100 du 25 janvier 1961, cette exoné-
ration est accordée sur demande aux personnes seules, âgées de
plus de soixante-dix ans, qui bénéficient d 'un avantage de vieillesse
servi en application du code de la sécurité sociale et se trouvent
dans l 'obligation d' avoir recours à l 'assistance d 'une tierce personne
pour «accomplir les actes ordinaires de la vie» . Cette dernière
exigence est interprétée très restrictivement par les services habi-
lités à octroyer l 'exonération, de sorts que cet avantage n'est
pratiquement donné qu' aux personnes grabataires. Or tel n 'était
assurément pas la volonté qui avait présidé à l 'instauration de ratte
mesure . Les disposil . ms qui régissaient initialement la matière et
qui faisaient l'objet de l 'article 135 du code de la sécurité sociale
n'exigeaient, en elles, aucunement que les demandeurs soient dans
l'incapacité d 'accomplir les actes e dinaires de la vie. Une libéra-
lisation du régime en vigueur ne constituerait donc qu'un juste
retour à l'esprit dont procédait ce droit. Se référant à la question
écrite n" 20653 du 3 novembre 1971 et s 'autorisant de la réponse
ministérielle du 8 décembre suivant, qui précisait que le Gouver-
nement étudiait la possibilité d ' étendre les conditions d ' exonération
des cotisations patronales de sécurité sociale pour l' emploi d 'une
tierce personne salariée, il souhait°"ait savoir si cette étude est
susceptible de se conclure prochainement par une modification
du texte du décret précité du 24 mars 1972, qui éviterait que
l ' exonération soit systématiquement liée à un état d' invalidité totale
et introduirait, dans la réglementation, des critères plus souples
pour l 'appréciation de cet état et des besoins d 'aide en résultant
pour le requérant.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (application de la loi
les faisant bénéficier de la retraite à soixante ans).

7617. — 19 janvier 1974. — M. Niveau rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale l 'engagement qu ' il
a pris devant l'Assemblée nationale lors de la discussion de ia
Ici n° 73-1051 du 21 novembre 1973, engagement confirmé dans
l'article 4 de la loi de prendre avant le 1" janvier 1974 le décret
d 'application qui fixait les modalités et les dates de mise en
oeuvre de ces dispositions ainsi que les moyens nécessaires pour
couvrir les .dépenses qui en résulteraient. Il s' étonne avec les
organisations d'anciens combattants de 1939 . 1945 du retard une
fois encore apporté à l'application d'un texte adopté par le Parle-
ment . pl lui demande s'il entend tenir d ' urgence son engagement
qui permette dans la justice la plus élémentaire de considérer toute
période de mobilisation ou de captivité assimilée à une période
d'assurance ouvrant aux avantages vieillesse .

Assurance vieillesse (personnes invalides:
paiement de la pension à domicile).

7639. — 19 janvier 1974. — M. Guerlin expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu'à la suite de
directives récentes, les retraités invalides perçoivent leur retraite
sous forme de chèque qu'ils sont dans l 'incapacité de présenter eux-
mêmes à l 'organisme payeur . Cet état de chose entraîne pour eux
des complications extrêmement pénibles et des frais non négli-
geables, surtout lorsqu 'il s'agit de petites pensions. Il lui demande
s'il peut envisager, au profit des personnes invalides ou impotentes,
le retour du système de paiement à domicile par l 'intermédiaire
du facteur.

Assurance vieillesse (religieuses hospitalières
recrutées comme agents laïques : rachat de cotisations).

7642. — 19 janvier 1974 . — M. Alduy expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale la situation de cer-
taines religieuses hospitalières ayant fait l ' objet d 'une recrutement
en qualité d'agent laïque. Ces religieuses, qui ont accompli dans un
établissement hospitalier public des services en qualité de reli-
gieuses hospitalières, ne peuvent bénéficier de l ' application de
l'article 22 du décret du 24 mars 1969 permettant le rachat de
cotisations d 'assurance vieillesse que si elles ont été liées par
contrat personnel avec l 'établissement . Cependant certaines congré-
gations sont liées par convention avec les établissements hospitaliers.
Il lui demande s ' il ne serait pas possible d ' étendre le bénéfice de
l ' article 22 du décret du 24 mars 1969, permettant le rachat de
cotisations d'assurance vieillesse, aux religieuses ayant appartenu
à ces congrégations.

Assistantes sociales (amélioraticn de leur situation).

7656 . — 19 janvier 1974. — M. Frédéric-Dupont signale à M. I.
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale la situation
particulièrement défavorable faite aux assistantes sociales par rapport
à celle des secrétaires de direction, alors qu'on leur demande tant
de dévouement et tant d' études . Si elles étaient autrefois consi-
dérées comme des cadres, elles ne sont plus maintenant assimilées
qu ' aux assistantes sociales de la sécurité sociale de la catégorie B 1.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour donner
un traitement équitable aux assistantes sociales.

Allocations de salaire unique et de la mère au foyer
(élargissement des conditions d 'octroi).

7664. — 19 janvier 1974. — M . Ansqu-° expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les dispositions

. de la loi du 3 janvier 1972 portant réforme des conditions d 'octroi
des allocations de salaire unique et de la mère au foyer fixent de
nouvelles règles d 'attribution qui réduisent considérablement le
nombre des bénéficiaires . L'appréciation des droits en fonction des
déclarations de ressources crée des inégalités entre les différentes
catégories d 'allocataires . II lui demande si les critères de ressources
ne pourraient pas être assouplis pour permettre à un plus grand
nombre de familles de bénéficier du salaire unique ou de la
Mère au foyer. Il lui demande également si le bénéfice de l 'allo-
cation majorée ne pourrait pas être étendu à d 'autres catégories
de familles dont le nombre d ' enfants en bas âge nécessite la
présence permanente de la mère de famille à son foyer . Il souhai-
terait, en outre, que des simplifications soient apportées à la
législation, notamment en vue de réduire les formalités imposées
au,: allocataires, et que soit étudiée et mise en oeuvre une harmo-
nisation des critères de ressources retenus pour l 'at t ribution des
différentes prestations.

Prestations familiales (revalorisation du taux ; maintien
en fne'gnr des apprentis et des enfants de plus de vingt ans).

7673 . -- 19 janvier 1974 . — M. Ansquer expose à M. le ministre
de la santé publique et da la sécurité sociale que l ' écart se creuse
de plus en plus entre le niveau de vie des familles et celui des
célibataires ou ménages sans enfant . Il lui demande si les presta-
tions familiales, notamment celles accordées pour les enfants de
pi ns de dix ans et de plus de quinze ans ne seront pas revalorisées
suostantiellement et indexées sur le S .M .I.C. et si les prestations
familiales ne peuvent être maintenues en faveur des apprentis
jusqu 'à l ' expiration des contrats d ' apprentissage et pour les enfants
de plus de vingt ans poursuivant des études.
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Allocation aux handicapés mineurs
et allocation aux handicapés adultes (relèvement de leur tour).

7674 . — 19 janvier 1974. — M. Ansquer appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la modicité de l 'allocation serv ie aux handicapés mineurs à la
charge de leurs parents ainsi que de celle attribuée aux handicapés
adultes qui n ' ont en général que cette allocation pour subsister . II
lui demande si lesdites allocations feront l'objet d'un relèvement
substantiel.

Assurances sociales (détermination du régime en cas de cumul
d'activités : harmonisation des législations en matière d'assurance
maladie et d'assurance vieillesse).

7675 . — 19 janvier 1974. — M . Ansquer expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que des difficultés se
présentent fréquemment pour l ' assujettissement des personnes me-en
gant une double activités professionnelle et que l 'exercice d 'activités
multiples a souvent pour conséquence l'attribution d 'avantages
inférieurs à ceux qui seraient attribués 'si une seule de ces activités"
était exercée. D lui demande s 'il compte prendre des mesuras
afin que soient harmonisées les législations d 'assurance vieillesse et
d'assurance maladie en matière d ' activité principale et que les
intéressés soient affiliés pour l 'assurance maladie au régime qui
leur procure les meilleurs avantages.

Hardicapés (enfants d'âge scolaire et préscolaire:
nombre par département).

7619. — 19 janvier 1974. — M. Notebart demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s'il peut lui faire
connaître, pour chacun des départements métropolitains et des
départements d'outre-mer : 1° le nombre des handicapés d'âge
scolaire (six à seize ans), ce nombre étant ventilé entre les scolarisés
et les non scolarisés ; 2° le nombre des handicapés d ' âge pré-scolaire
(quatre à six ans), également réparti entre scolarisés et non scola-
risés ; 3" la ventilation des handicapés d 'âge scolaire et préscolaire
par nature de handicap.

Allocation de maternité (dépôt du projet de loi instituant
son attribution pour toutes les na. ssances).

7717 . — 19 janvier 1974 . -- M. Masmin rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que, parmi les mesures
sociales arrêtées par le Gouvernement au cours du conseil des
ministres du 26 septembre 1973, il a été notamment envisagé
d'élargir l ' attribution de l'allocation de maternité en ouvrant le
droit à cette allocation à l'occasion de chaque naissance, sans
condition de délai de mariage ou d 'âge de la mère, éliminant ainsi
les conditions rigoureuses et compliquées qui sont actuellement appli-
quées . Il s 'étonne que cette réforme n ' ait pas encore fait l ' objet
du dépôt d'un projet de loi devant le Parlement, alors qu ' elle est
annoncée depuis plusieurs mois. On constate ainsi que, d'une
manière générale — et cela est particulièrement regrettable — les
délais qui s'écoulent entre l'annonce de mesures favorables à la
population et leur mise en œuvre effective sont nettement plus
longs que lorsqu ' il s' agit de décisions tendant à alourdir les charges.
D lui demande pour quelles raisons le projet de loi envisagé n'a
pas encore été déposé et s'il peut donner l ' assurance que, quelle
que soit la date à laquelle le Parlement en sera saisi, la réforme
s' appliquera avec effet du 1" janvier 1974.

Anciens combattants et prisonniers de guerre
(retraite à soixante ans : publication des décrets d 'application).

7727. — 19 janvier 1974. — M . Péronne( expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la loi du 21 no-
vembre 1973 sur la retraite anticipée à soixante ans des anciens
combattants et anciens prisonniers de guerre prévoyait que les
décrets d ' application seraient publiés avant le 1" janvier 1974.
Il demande s'il ^ .eut taire connaitre les raisons des retards
apportés à la signature et à la publication de ces décrets et la
date à laquelle les dispositions prévues par la loi pourront prendre
effet.

Cuirs et peau : (licenciements dans une tannerie
de Bort-tes-Orgues [Corrèze](.

7502. — 19 janvier 1974. — M. Pranchére fait part à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population du licencieraient
de quatre-vingts ouvriers pour une durée de trois mois à compter
du 1" janvier 1974 aux Tanneries françaises réunies, à Bort-les-
Orgues (Corrèze) . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour permettre le réemploi de ces travailleurs dans les plus brefs
délais et pour compenser la perte de pouvoir d ' achat qui frappe
les familles ouvrières concernées.

Gardiens de nuit (revision de la réglementation relative à in durée
du travail et à ta rémunération des heures supplémentaires).

7516 . — 19 janvier 1974 . — M. Jean Briane expose à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population qu ' aucune
modification n'a été apportée depuis 1936, en ce qui concerne
la durée du travail et la rémunération des heures supplémentaires,
à la réglementation a p plicable à certaines catégories de travailleurs,
et notamment aux gardiens de nuit . En application de la loi du
22 juin 1936, dans les professions qui, comme celle de gardien,
comportent par nature des moments de présence inactive a il
n' y a d'heures supplémentaires qu'au-delà d ' une durée hebdomadaire
de travail supérieure à un chiffre fixé par décret, qui, pour les
gardiens, est égale à cinquante-six heures . Ceux-ci cependant sont
rémunérés sur la durée légale de quarante heures, les seize heures
supplémentaires étant considérées comme compensant les moments
où il n'y a pas activité. Etant donné que depuis 1936 plusieurs
lois sont intervenues, et notamment, en dernier lieu, la loi
n° 71 . 1049 du 24 décembre 1971, pour réduire la durée maximale
du travail, il lui demande s'il n' estime pas qu ' il conviendrait de
faire bénéficier les catégories de travailleurs telles que les gardiens
de nuit d' une réduction de leurs heures d'équivalence.

Droits syndicaux (droits du représentant syndical
participant aux séances du comité central d'entreprise).

7547 . — 19 janvier 1974. — M. Houël rappelle à M . le ministre
du travail, de l'emploi et de la population que la loi du 18 juin 1966
prévoit entre autres que les représentants syndicaux aux comités
d'établissements désignés par les organisations syndicales ja_ .ssent
des mêmes droits et prérogatives que les autres élus du personnel.
Il est notamment prévu que le representant syndical bénéficie
de vingt heures mensuelles de franchise pour l'accomplissement
de sa mission. Pour le représentant syndical participant aux séances
du comité central d'entreprise, si la loi prévoit son existence,
elle demeure imprécise en ce qui concerne les heures de délégation,
la formule utilisée étant sujette à . 'erprétations : • s il exerce
son mandat dans le même cadre que le représentant syndical
au comité d'établissement n . Ce qui, en toute logique, laisse supposer
que le représentant syndical au comité central d'entreprise bénéficie
lui aussi des vingt heures mensuelles. Or, la direction d' une société
automobile a supprimé les vingt heures jusqu ' alors accordées à
ces représentants . Duns ces conditions, il lui demande comment
doit s'interpréter la loi et quelles dispositions il entend prendre
pour que celle-ci soit correctement appliquée par les parties concer-
nées .

Vacances (exonération de la tare de formation continue
due par les oeuvres de vacances).

7553. — 19 janvier 1974 . — M. Millet expose à M. ;e . ministre
du travail, de l'emploi et de la population le problème que pose
aux oeuvres de vacances régies par la loi de 1901 sur les asso-
ciations à but non lucratif et organisant plusieurs centres de
vacances, l'application de la loi de j uillet 1971 concernant la
formation continue . En effet, employant plus de dix salariés, elles
sont soumises au versement de ta taxe de p. 100. Or, les stages
de formation ou de recyclage des person ..els qui participent à
l' encadrement des centres de vacances, animateurs et directeurs,
ne sont pas concernés par cette loi. De plus en plus nombreuses
sont les oeuvres qui participent financièrement aux frais de stage
de leur personnel d'encadrement et qui, en conséquence, doivent
répercuter ces trais de formation sur les prix de journée, ce qui
entraine l ' alourdissement des frais supportés par les familles, les
collectivités locales ou les associations elles-m'nes concernant les
colonies de vacances. Nous sommes donc en présence d'une situation
tout à fait anormale compte tenu du caractère social des oeuvres
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de vacances . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les oeuvres de vacances à but non lucratif ne soient
pas assimilées aux entreprises en matière de contribution patronale
et que leur caractère social soit reconnu et préservé, avec la
contribution du secrétariat à la jeunesse et aux sports pour
assurer la gratuité des stages de formation.

Dockers (emploi de non-dockers à Fos).

7561 . — 19 janvier 1974. — M. François Bilieux expose à M . le
ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du loge-
ment et du tourisme que le statut obtenu en 1947 par les dockers
leur garantit l'emploi, notamment par la carte professionnelle . Ce
statut est appliqué sur les quais et installations portuaires qui sont
propriété d'Etat . Il n'en est pas de même avec la construction du
complexe de Fos, la Solmer ayant obtenu une autorisation d'usage
privé d 'un kilomètre de quais, entourés de barbelés, sur lequel elle
fait travailler des non-dokers n'ayant pas les mêmes avantages que
les dockers, en prétendant qu'il ne s'agit pas d'un patrimoine national :
il est inadmissible qu'une société quelconque, sous prétexte qu'une
autorisation d ' usage privée lui a été accordée, puisse faire effectuer
sur le domaine portuaire un travail qui a toujours été celui des
ouvriers dockers et des personnels de ports autonomes ; les
quais demeurent propriété nationale et aucun gouvernement n'a
le droit de remettre une partie du patrimoine national à une
société privée . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que cesse cette illégalité et pour qu'un accord soit discuté
avec les dockers qui, tout en tenant compte des aménagements
éventuels, ne mettrait pas fondamentalement en cause les droits
acquis depuis des décennies.

Conventions collectives (dénonciation ;
conclusion des nouveaux accords ; cas d'une société automobile).

7571. — 19 janvier 1974. — M. Marcel Houèl demande à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population si la loi
du 10 juillet 1971 doit être interprétée comme vient de le faire
la direction d'une société automobile. En effet, s'appuyant sur cette
loi, la direction de cette société a dénoncé unilatéralement tous les
accords qui existaient dans le cadre de l 'entreprise, y compris
ceux datant de la Libération. Dans ces conditions il lui demande si
le préavis d'un an prévu pour l 'application de la clause de dénon-
ciation ne doit pas être mis à profit pour que s 'engagent de
nouvelles discussions entre les syndicats et les directions d ' entre-
prises contrairement à ce qui s'est passé dans l 'entreprise en
cause où les accords ont été dénoncés et où aucune discussion
n 'a encore eu lieu malgré les multiples interventions des repré-
sentants des salariés de cette entreprise. II lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour que s'amorcent de véritables
discussions en vue de la conclusion de nouveaux accords d ' entreprise
qui en toute logique devraient avoir un contenu plus avancé
que les prrcédents.

Foyers de jeunes travailleurs
(région Languedoc-Roussillon : difficultés financières).

7636. — 19 janvier 1974. — M. Capdeville expose à M. Id ministre
da !a santé publique et de la sécurité sociale la situation difficile dans
laquelle se trouvent les foyers de jeunes travailleurs de la région
Languedor-Roussillon. Ceins-ci assurent une véritable action socio-
éducative qui favorise la p.•omotion individuelle et l 'insertion sociale.
Or, aucun d'eux ne bénéfi die d'un prix de journée de la part de
l' administration. Leurs seules ressources sont celles procurées par
les pensions demandées à leurs résidents. Aussi l' équilibre budgé-
taire de ces établissements est compromis car l'effectif de leur
personnel est insuffisant et sous-rétribué . Il ne saurait être question
de faire supporter par les jeunes les charges nées du besoin de la
collectivité . En conséquence, il lui demande s 'il ne pense pas que
l'Etat devrait prendre entièrement à sa charge : 1' le secteur socio-
éducatif qui grève le budget du jeune travailleur ; 2' la construc-
tion et le financement des équipements nécessaires.

Diplômes (reconnaissance du brevet d 'enseignement professionnel
dans les conventions collectives).

7682. — 19 janvier 1974. — M . Herzog rappelle à M. le ministre du
travail, de l 'emploi et do la population que l 'article 13 de la loi
n° 71-S77 du 16 juillet 1971 rend obligatoire la mention des diplômes
de l 'enseignement technologique dans les conventions collectives à

compter du 1" janvier 1973 . Par cette disposition les pouvoirs
publics ont tenu à manifester l 'intérêt que présente l' introduction
dans les définitions d 'emplois fixés par lesdites conventions de la
mention concernant la formation acquise par les salariés soit avant
leur entrée dans la vie professionnelle, soit au titre de la formation
permanente et sanctionnée éventuellement par des diplômes pro-
fessionnels obtenus dans le cadre de l 'enseignement technologique.
Il lui fait observer à cet égard qu'aucune disposition n'a jusqu' ici
permis de faire figurer dans les conventions collectives la reconnais-
sance du brevet d'enseignement professionnel . Cette lacune est évi-
demment très préjudiciable aux titulaires du B . E . P. et elle préoccupe
très sérieusement les jeunes gens qui préparent cet examen dans
Ies collèges d ' enseignement technique. II lui demande quelles dispo-
sitions il envisage de prendre afin que les partenaires sociaux fassent
figurer dans les conventions collectives à conclure ou dans les
conventions collectives déjà conclues la reconnaissance de ce
diplôme.

Industrie alimentaire (licenciement de très nombreux
cadres français par la filiale française d ' une société américaine).

7724 . — 19 janvier 1974. — M . Gau expose à M. le mie, . ` rt
du travail, de l 'emploi et de la population que la filiale française
d'une importante société alimentaire américaine, leader du marché
français de la confiserie et du chewing gum, pratique depuis
l'arrivée de son nouveau président de nationalité étrangère, une
politique du personnel qui a entrainé au cours des dix-huit mois
écoulés, le départ d'une partie très importante des cadres natio-
naux, dont un grand nombre occupait des fonctions dirigeantes,
souvent depuis fort longtemps . Ceux-ci ont été soit licenciés, soit
placés dans des conditions qui ne rendaient plus leur collaboration
à l 'entreprise possible. Bon nombre ont été remplacés soit par
des cadres de nationalité étrangère, soit par des cadres de forma-
tion anglo-saxonne. Etant donné que le développement de l 'entre-
prise au double niveau du chiffre d ' affaires et des profits constants
depuis la création de ladite société témoigne de la qualité des
collaborateurs de la société et que les mesures prises ne trouvent
pas non plus de justification dans une prétendue réorganisation
de l 'entreprise, ni dans la réduction des effectifs du personnel
qui ont au contraire augmenté, il lui demande : si les services
de l'inspection du travail sont informés de cette situation, et
dans l 'affirmative, quelles initiatives ils ont prises ; 2' s 'il n'estime
pas que le nombre important de licenciements prononcés dans
un délai restreint aurait dû donner lieu à l'application des pro-
cédures prévues en cas de licenciement collectif, et si dans la
négative, la réglementation en vigueur en cas de licenciement
individuel, a été strictement appliquée ; 3° si les procédés employés
qui ont pour conséquence, à la fois de causer un préjudice matériel
et moral grave à des hommes dont la valeur professionnelle est
attestée par leur ancienneté dans des fonctions de responsaoilité
au titre desquelles ils ont contribué aux résultats positifs de
l ' entreprise et de faire supporter par la collectivité la charge
de leur revenu de remplacement lui paraissent compatibles avec
les principes généraux de droit au travail dont il a lui-même, en
maintes occasions, réaffirmé l' intangibilité.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d 'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6, du règlement.)

Etablissenients scolaires
(situation du collège agricole de Rohannec'h, à Saint-Brieuc).

5961 . — 13 novembre 1973. — M. Le Fol! signale à M. le ministre
de l ' agriculture et du développement rural la situation dans laquelle
se trouve le collège agricole de Rohannec 'h, à Saint-Brieuc . Les
locaux, d 'ailleurs inadaptés à une telle vocation, appartiennent
au conseil général des Côtes-du-Nord et le bail arrive à expiration
en 1976 . Il lui demande quelle solution il envisage pour cet
établissement : 1° soit le maintien dans les lieux avec les indem-
nisations et extensions qui s'imposeront ; 2 ' soit la construction
d'un nouvel établissement sur le terrain acquis à cet effet par le
ministère de l 'agriculture sur le territoire de Ploufragan.
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T.V.A . (travaux d 'hydraulique agricole portant sur des ouvrages
restant la propriété des agriculteurs).

5N4 . — 13 novembre 1973 . — M. Jean Briane, se référant à la
réponse donnée par M. le ministre de l'économie et des finances
à la question écrite n° 22238 (Journal officiel, Débats A.N., du
6 avril 1972, p . 813), lui rappelle qu 'en vertu de cette réponse les
travaux d' hydraulique agricole réalisés par les syndicats inter-
communaux, sous la maîtrise d'oeuvre du génie rural, sont passibles
du taux intermédiaire de la taxe sur la valeur ajoutée lorsqu'ils
portent sur des ouvrages appartenant à l 'Etat, à des collectivités
locales ou à des établissements publics autres que ceux à caractère
industriel ou commercial assujettis à cette taxe . Les mêmes travaux
sont rssujettis au taux normal de la T.V .A . lorsqu 'ils portent sur
des ouvrages restant la propriété des agr 'iculteu'r . Or, les appels
d ' offres publics du génie rural mentionnent que l ' ensemble de ces
travaux est passible du taux intermédiaire et les décomptes des
mémoires à régler aux entrepreneurs sont établis sur cette base.
Lors d 'une vérification fiscale, l'administration a réclamé le supplé-
ment de taxe correspondant à l'imposition au taux normal de la
part des travaux revenant au secteur privé . De ce fait, l ' entrepre-
neur devrait verser des taxes qu' il n 'a pas reçues de son maître
d ' oeuvre. Il lui demande si, dans ce cas particulier, il n'estime pas
que des mesures doivent être prises afin que l 'administration fiscale
sursoie au recouvrement des sommes réclamées jusqu ' à ce que
l 'entrepreneur ait reçu du génie rural un règlement complémentaire
lui permettant de verser le rappel de T.V .A . qui lui est réclamé.
D'autre part, les procédures d'appels d'offres et de règlements du
génie rural ayant été constamment appliquées de la même manière
pour les travaux de cette espèce, il lui demande si, dans un but
d'équité, il n'envisage pas d 'étendre la solution retenue pour ce
cas particulier à l'ensemble des travaux de ce genre.

Acciaents du travail (salariés agricoles:
taux élevé des cotisations).

6001 . — 14 novembre 1973 . — M . Durieux attire l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture et du développement rural sur
le montant qui semble anormalement élevé du taux des cotisations
accident du travail des salariés agricoles, qui se chiffre à 141,10 p. 100,
alors que selon certaines informations ce taux ne devrait être que
de 7 p. 100. Il lui demande s'il n'estime pas qu'une enquête
devrait être menée conjointement par ses services et par ceux
du ministère de la santé publique et de la sécu*ité sociale afin
de déterminer si ce taux pourrait étre réduit.

Aérodromes (nuisances : essais d'aéronefs à Orly).

4069. — 15 novembre 1973 . — M. Kalinsky attire l ' attention de
M. le ministre des transports sur l'intensité des bruits émis de
façon quasi journalière, à toute heure de la nuit, par les essais
d'aéronefs dans la zone des ateliers de l 'Aéroport de Paris, à Orly.
Ce bruti crée une gêne considérable aux populations riveraines des
communes d ' Orly et de Villeneuve-le-Roi et trouble le repos noc-
turne de très nombreuses familles, dont la vie est déjà perturbée
durant toute la journée par le vacarme du trafic aérien. Il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour faire cesser
cet état de fait en faisant appliquer les dispositions des ,extes en
vigueur, protégeant la tranquillité de la population.

des autorités sur l 'insuffisance de la sécurité qui y est accordée aux
cyclistes . Ce fait précis conduit inévitablement à poser le problème
de la sécurité des cyclistes, sur un plan général . Chacun peut
constater que, sur la voie publique, il n'est plus fait de place, depuis
plusieurs années, aux cyclistes . Les pistes et trottoirs qui leur
étaient réservés sont supprimés pour permettre l ' élargissement des
voies automobiles ou, lorsqu'ils existent encore, sont dans un état
qui en interdit toute utilisation. Cette situation néfaste pour les
cyclistes se développe à une époque où le besoin d'évasion se fait
de plus en plus ressentir, et où paradoxalement l ' usage intensif
de l'automobile est remis en question compte tenu de la pollution
et des restrictions éventuelles du carburant . Il ne semble pas
inutile en outre de rappeler que les derniers travaux médicaux,
particulièrement en cardiologie, ont démontré les bienfaits de la
pratique de la bicyclette ; ces conclusions étant spécialement affir-
mées par les praticiens des Etats-Unis . Il lui demande, en consé-
quence, s 'il ne lui parait pas urgent de prendre des dispositions
permettant aux utilisateurs de cette bicyclette,- qui fait le renom
de notre pays à l 'étranger, le minimum de sécurité auquel ils ont
droit.

Stationnement (payant).

6109 . — 16 novembre 1973 . — M. Lebon demande à M . le ministre
de l 'intérieur quelles sont au 1" octobre 1973 les villes qui ont
institué le stationnement payant ; pour chacune de ces villes, la
population, la longueur de la voirie communale, le nombre de
parcmètres, les tarifs demandés et le mode d 'exploitation.

Scandale immobilier
(Ajaccio : protection des souscripteurs).

6147. — 17 novembre 1973 . — M . Lauerino attire l 'attention de
M. le ministre de l 'aménagement du territoire, de l'équipement,
du logement et du tourisme sur le scandale immobilier qui s 'est
produit à Ajaccio CCorse'. Créée en 1965, cette société immobilière
devait construire 180 logements coopératifs ; 180 familles, .attirées
par une publicité alléchante, ort souscrit dès 1966 les sommes
exigées pour l'accession à la propriété . En fait, 100 logements
ont été construits, les autres sont loin d 'être achevés car le
promoteur a fait faillite et les travaux ont été arrêtés en juillet 1971.
Il a été condamné à quatre ans de prison, dont deux avec sursis.
Mais il faut que les souscripteurs comblent un troua de 3 millions
de francs provenant de détournements de fonds et de la mauvaise
gestion du promoteur . Pour ce faire, il est demandé à chacun
de verser une somme qui varie entre 15 .000 et 20.000 francs,
faute de quoi la liquidation serait prononcée, ce qui entraînerait
la mise en vente au plus offrant des biens de la société . Les
souscripteurs logés depuis cinq ans seraient chassés de leurs
appartements, les quatre-vingts autres ne seraient pas logés,
alors qu'ils ont dé rembourser les prêts qu 'ils ont contractés et
continuent à payer un loyer. Tous sont donc menacés de perdre
la totalité des sommes investies . M. le préfet de la Corse et M . le
maire d'Ajaccio connaissent cette situation . Cependant, d 'après
les représentants des souscripteurs, ii ne semble pas qu ' une
intervention se soit produite de leur part afin d ' aider les familles
spoliées . Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
qu 'une solution intervienne pour faire cesser cette situation scan-
daleuse et rétablir. les souscripteurs dans leur droit au logement.

Transports routiers (difficultés dues aux augmentations
du prix des carburants et des charges salariales).

Postes (arrêtés des maires
interdisant la pose de batteries de postes CIDEX).

6077. — 16 novembre 1973 . — M. Laurissergues demande à M . le
ministre de l'intérieur si les maires sont habilités à prendre des
arrêtés interdisant la pose des batteries sur les chemins ruraux à
l'occasion de l'installation du CIDEX par les P. T. T. sur le territoire
communal.

Bicyclette (amélioration de la Sécurité de ses usagers).

6102. — 16 novembre 1973. — M. Turco expose à M . I . ministre de
l'intérieur que, dernièrement, un jeune cycliste a été victime d 'un acci-
dent mortel à Longchamp . Ce drame n'a pas manqué de provoquer,
chez les adeptes de ce moyen de locomotion et de distraction, une
vive inquiétude, voire une certaine colère. Une manifestation silen-
cieuse eut lieu sur le circuit de l'hippodrome pour appeler l'attention

6151. — 17 novembre 1973. — M . Pierre Lelong expose à M. le
ministre des transports, la situation précaire dans laquelle les trans-
porteurs routiers risquent de se trouver à court terme, du fait, en
particulier, de l'augmentation récente du prix des carburants . Cette
majoration à laquelle vient s ' ajouter l 'augmentation des charges
salariales met en péril l ' équilibre financier de certaines entreprises.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Sécurité sociale
(cotisations restant à recouvrer au 31 décembre 19721.

6715. — 12 décembre 1973. — M. Fontaine expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu' en réponse à sa
question écrite n° 906 du 5 mai 1973 concernant le montant des
cotisations de sécurité sociale restant à recouvrer au 31 décembre
1972, il lui a été indiqué au Journal officiel du 6 juin 1973 que les
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renseignements sollicités étaient demandés à l'Agence centrale- des
organismes de sécurité sociale, à laquelle incombe désormais la
centralisation des restes à recouvrer- Il lui demande quelles sont
les précisions qui ont été fournies.

Etablissements d ' hospitalisation, de soins et de cure
(coordination dans les départements d' outre-mer).

6786. — 12 décembre 1973. — M. Fontaine demande à M. le minis-
tre de la santé publique et de la sécurité sociale s 'il envisage de
-rendre applicables aux départements d'outre-mer les ordonnances
n• 58-1199 du 11 décembre 1958 et n° 67-829 du 23 septembre 1967
relatives à la coordination des établissements de soins comportant
hospitalisation. Dans l 'affirmative, il souhaiterait savoir dans quel
délai

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux:
déduction des frais de déplacement et des frais de représentation).

6790. — 12 décembre 1973. — M. de Montesquiou signale à M . le
ministre de l'économie et des finances que la réglementation
concernant la déduction de frais de déplacements ou de frais de
représentation parait particulièrement imprécise en ce qui concerne
les entreprises individuelles et donne lieu souvent à des litiges
entre les contribuables et les agents du contrôle pour l 'établissement
de l'assiette des B. 1. C .. II lui demande quels sont les textes appli-
cab:es en la matière et quelles sont les limites applicables aux
différentes catégories de frais prévues.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles :
déduction des salaires des conjoints d' exploitants).

6791 . — 12 décembre 1973. — M . de Montesquiou signale à M. I.
ministre de ?économie et des finances le désordre qui s 'est établi
dans la pratique des déductions des salaires des conjoints d'exploi-
tants du bénéfice imposable en vertu de l'article 154 du code général
des impôts depuis l'intervention des arrêts du Conseil d'Etat limi-
tant ces déductions. Il semblerait que certains agents de l 'adminis-
tration des finances continuent d' accepter des déductions supé-
rieures à 1 .500 francs lorsque les salaires versés répondent aux
critères traditionnels : séparation de biens des époux, salaire effec-
tivement versé, rémunération normale du travail effectué . Il lui
demande en conséquence quelle est la réglementation exactement
applicable à l'heure actuelle et, dans la mesure où la limite de
1 .500 francs demeure la seule valable, s 'il envisage de la porter
à un montant supérieur pour tenir compte de l ' évolution du
S . M . L C. qui copstitue le plancher de la rémunération possible.

Famille (remise aux mères de la médaille de la famille : gratifications)-

6795 . — 12 décembre 1973 . — M. Gravelle expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu'a l'occasion de la
fête des mères tes municipalités procèdent a la remise de médailles
de la famille française . Parmi les meres de famille ainsi honorées,
certaines dépendent du régime général de la caisse d' allocations
familiales du département et d'autres de caisses drivées du
secteur public ou parapublic, tels E . D . F. - G . D. F., S. N. C . F .,
Trésor public, etc . Certaines caisses d'allocations familiales se
conformant à une décision de ' leur conseil d 'administration font
joindre au diplôme des médaillés une enveloppe contenant un
chèque substantiel. Cette enveloppe est remise en même temps
que le diplôme et la médaille correspondants . L 'émotion des mères
de famille ne faisant pas l' objet de cette gratification est d 'autant
plus grande que les épouses de membres de professions libérales
ressortissant du régime général de la caisse d 'allocations familiales
reçoivent luer enveloppe au même titre que les autres familles de
salariés de cette même caisse . Renseignements pris, il ressort que
certains avantages familiaux sont consentis par les caisses privées
(tels que primes aux mariages, primes à la naissance, supplément
familial, etc.), ce qui motive la position des conseils d 'adminis-
trati,n pour justifier l'absence de gratifications dans le cas
particulier qui nous intéresse. Par ailleurs, il semble que les grati-
fications accordées aux bénéficiaires sont extra-légales et laissées
à l'appréciation de chacun des conseils d 'administration intéressés.
Ainsi, dans de nombreux départements, les -conseils d'adminis-
tration des caisses d ' allocations familiales refusent d 'accorder une
e enveloppe n à l'occasion de distinctions remises aux mères de
famille. Il y aurait beaucoup à dire sur la philosophie de ces
gratifications. En tout cas, il lui appairait injuste que certaines
mères de famille en bénéficient et pas d'autres . On pourrait à la

limite considérer que ce geste est une aumône, ce qui devient
dérisoire lorsque celle-ci s 'adresse à des épouses dont les maris
figurent au rang des professions libérales avec une rémunération
fort cens enable . Beaucoup de mamans souhaitent une répartition
plus juste et moins vexatoire de ces gratifications et qu ' une
parité soit instituée entre les différents modes de gestion de ces
caisses. II lui demande s 'il ne lui paraîtrait pas judicieux que
son administration prenne à son compte l 'attribution d ' une somme
dont le montant serait fonction de l'importance de la distinction
remise (médaille de bronze, médaille d'argent, médaille d ' or), ce
qui éviterait ainsi toute contestation et toute mesure discrimi-
natoire entre les familles, plaçant celles-ci sur un pied d'égalité.
La mére de famille suait alors à l'honneur et l ' appartenance à
une caisse plutôt qu'à une autre, de même que l'importance du
revenu familial n 'entrerait-pas en ligne de compte.

Eccles maternelles et primaires (chargés d'école retraités :
indemnité de direction).

6797. — 12 décemb-e 1973 . — M . Josselin appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur le cas d'un retraité
de l 'enseignement primaire depuis 1956, ayant occupé pendant
quatorze ans consécutivement, de vingt-huit à quarante-deux, les
fonctions de chargé d ' école d' une classe unique de garçons, avec
parfois cinquante élèves, préparant les enfants du cours moyen
à l ' examen du CEPE et au concours des bourses . Commé ses
collègues dans 10 même situation, il ne peut bénéficier de :'indem-
nité de direction accordée maintenant en complément de leur
retraite aux seuls chargés d'écoles mixtes ayant exercé en classe
unique durant les cinq dernières années de leur carrière . En
conséquence, il lui demande s 'il n'est pas possible d' étendre le
bénéfice de cette indemnité à l'ensemble des chargés d 'école pour
faire cesser l 'injustice que ccnttitue cette disparité de traitement.

Libertés publiques (installation de micros
et de fils dans le local d'un hebdomadaire satirique).

6801. — 12 décembre 1973 . — M. Le Tac demande à M . le
ministre de l'intérieur s'il peut étudier avec attention les possi-
bilités qui s' offrent à lui de protéger le crédit de l'Etat à propos
du scandale que représente l 'éventuelle installation de micros
et fils dans le local d ' un hebdomadaire satirique parisien . Primo,
s'il s'agit d'une opération ayant son origine dans un des services
de son ministère, il lui appartient de prendre, d 'une part, les
mesures les plus strictes pour qu 'un tel acte ne puisse se
reproduire, d 'autre part, des sanctions graves à l 'égard de ceux
qui ont, sur ordre ou non, agit de telle façon . Secundo, si cette
tentative avortée, quoique spectaculaire, est le fait d 'un groupe
privé désirant obtenir à leur source des informations particulières,
il convient que le ministère s 'engage personnellement à appuyer
la justice dans la recherche de la vérité et la poursuite de tels
faits d'une gravité exceptionnelle. Tertio, s 'il ne s ' agit que d'une
opération publicitaire que d' aucuns qualifient déjà de a canular s,
il est important qu'il en poursuive les auteurs selon les articles
de la loi qui qualifient de telles initiatives, d'une part, s d' outrage
à magistrat s, d 'autre part, sic diffamation.

Commerçants et artisans (données statistiques),

6810 . — 12 décembre 1973 . — M. de- demande à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat s'il , :t lui fournir les données
pouvant démontrer le rôle joué par le petit commerce et l'artisanat
dans l ' économie nationale . Il souhaite obtenir les chiffres suivants :
1" nombre de petits commerces et d ' entreprises artisanales en 1958
et en 1973 ; 2" nombre de personnes (y compris les aides familiaux)
travaillant dans ces établissements aux mêmes dates.

Impôt sur le revenu déclaration par les employeurs
des salaires des travailleurs de la sidérurgie lorraine).

6011 . — 12 décembre 1973 . — M . Depietri expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que de nombreux travailleurs de la
sidérurgie lorraine, et certainement d ' autres entreprises qui per-
çoivent leur paye à terme échu en deux tranches, le 30 et le 15 du
mois, sont obligés. lors de leur déclaration d ' impôts, d 'y mettre les
sommes déclarées par leurs employeurs du salaire perçu dans
l'année . Or, dans les sommes déclarées par les employeurs, figurent
les salaire, perçus le 15 janvier de l'année de déclaration, donc plus
de l'année qui devrait . normalement être déclarée, ce qui fait que
les revenus déclarés sont supérieurs d ' une paye perçue du 1 u janvier
au 31 décembre . De ce fait, nombreux sont les travailleurs qui
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risquent d 'être taxés ou d ' être taxés dans des tranches supérieures,
alors qu'ils ne le seraient pas si les déclarations partaient de
l'année 1" janvier-31 décembre. Il s'agit là d'une injustice flagrante
qui frappe en particulier des familles de travailleurs à revenu
modeste . Il lui demande ce qu 'il compte faire pour mettre fin
à cette injustice et donner des directives précises aux employeurs
afin de faire respecter les déclarations de revenu perçu effective-
ment dans l ' année du 1" janvier au 31 décembre.

Sports (suppression des épreuves sportives automobiles).

6816. — 12 décembre 1973 . — M. Aubert signale à M. le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) l' émotion qui s ' est emparée
d ' une partie de l'opinion à l 'annonce de la suppression, pour une
période indéterminée, de l 'ensemble des épreuves sportives auto-
mobiles. Cette décision est d 'autant plus ;surprenante qu ' il y a
quelques jours à peine le ministre du développement industriel
affirmait que les compétitions automobiles sur

	

'lie seraient
alimentées en carburant. Mais cette mesure app, également
comme un coup sévère porté à un travail en profonueur accompli
par l 'ensemble du sport automobile français et la recherche qui
y est associée . L'élan retrouvé par ce sport, qui avait été marqué
en 1973 par les titres remportés par nos champions et par nos
marques, risque d'être brisé pour longtemps . Ceci se produit
d 'ailleurs à un moment où plus que jamais tout ce qui peut
encourager l 'exportation, et en particulier le renom de notre
industrie automobile, est indispensable. Même soumis à des restric-
tions, nos concitoyens comprendraient certainement l'intérêt de
maintenir ces compétitions . Enfin, les courses automobiles sur
route, en particulier les rallyes, apportent à de nombreuses
activités locales, notamment l 'hôtellerie, une activité de complé-
ment qui permet d ' assurer leur équilibre entre deux périodes
de tourisme vacancier. C'est en particulier le cas du rallye de Monte-
Carlo, qui était déjà organisé et dont la suppression va entraîner
de sérieuses difficultés pour toute une partie des professions tou-
ristiques du Sud-Est le la France . Or, ce rallye, comme d'ailleurs
les autres courses automobiles, entraine une consommation d 'essence
tout à fait négligeable par rapport à la consommation nationale.
Il lui demande en conséquence : 1` s'il ne pourrait pas autoriser
le déroulement des manifestations qui étaient totalement préparées
au moment de ]' édiction de la suppression des épreuves ; 2" s'il
ne devrait pas préciser la durée probable de l'interdiction décidée,
afin de permettre aux industriels, aux clubs sportifs, aux coureurs,
aux entreprises touristiques d'organiser leur programme d 'activité
pour 1974.

Enseignants (instituteurs assumant leurs fonctions
dans des C .E .G . privés : qualification de P . E . G . C.).

6819. — 12 décembre 1973 . — M. Belo expose à M. le ministre
de l ' éducation nationale que, dans l 'enseignement privé, les insti-
tuteurs assumant leurs fonctions dans des C .E.G . privés ont eu
la possibilité d'obtenir la qualification de P . E.G . C . soit en justi-
fiant de dix années d 'enseignement, pour ceux entrés dans un
C .E .G . avant octobre 1961, soit en obtenant le C .A .P .- C .E .G.
Or, depuis 1969, cette dernière possibilité est retirée aux inté-
ressés, aucune n'étant organisée à cet effet, car les maîtres de
l 'enseignement public subissent les épreuves du C .A .P .- C . E .G.
à l 'issue d 'un stage de formation de P . E. G . C . supposant un
engagement de cinq ans dans l' enseignement public . Par ailleurs,
les maîtres de l ' enseignement public, en poste dans un C .E .G.
en 1969 et justifiant d 'une certaine ancienneté, ont pu opter pour
le statut de P. E. G . C. à la suite d ' une inspection, alors que les
maîtres de l ' enseignement privés entrés entre 1961 et 1967 n 'ont
pas eu cette possibilité . Enfin, les enseignants des cours complé-
mentaires privés et des cycles II et IlI des écoles secondaires
privées ne peuvent obtenir que la qualification d 'instituteur après
obtention du C .A.P. et, du fait que toute promotion interne leur
est interdite, ne peuvent prétendre à l'alignement de leurs rému-
nérations sur celles de maitres de C . E.G . (ancien régime) . fi lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier
aux disparités qu ' il vient de lui exposer.

Allocation de logement
(accédants à la propriété de logements anciens).

6820. — 12 décembre 1973 . — M. Narquin rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que peuvent bénéficier
de l'allocation logement les personnes propriétaires d ' un logement
pendant la période au cours de laquelle elles se libèrent de la
dette contractée pour accéder à la propriété dudit logement et,
le cas échéant, de celle contractée en mémo temps pour effectuer
des travaux destinés à permettre l 'ouverture du droit à l ' allocation

de logement . En ce _qui concerne les accédants à i a propriéte, le
calcul du loyer réel permettant l'attribution de l ' allocati,, .t logement
est effectué en se référant aux mensualités versées . Toutefois, les
sommes prises en compte ne peuvent dépasser les plafonds fixés
par arrêté et appliqués au moment où le prêt a acquis date
certaine. Ces plafonds varient selon la date de construction du
logement, la date du prêt et la composition de la famille . Ainsi,
pour les immeubles anciens et s'agissant d ' un acquéreur ayant
trois enfants, le plafond, dans le cas d ' immeubles fibres à l'achat,
varie entre 184 francs et 275 francs . Par contré, pour les immeubles
neufs, il peut atteindre 400 francs pour les opérations postérieures
au 1" juillet 1966 . Il lui expose à ce sujet la situation d'un ménage
d' agents de l ' éducation nationale qui a acquis, il y a trois ans,
une maison ancienne construite en 1910 . Le propriétaire a rénové
cet immeuble en grande partie grâce à son travail personnel.
Il vient d'être informé cette année par son administration qu ' il
ne pouvait plus prétendre à l'allocation logement, alors que s' il
avait fait construire et compte tenu de ces charges de famille
il percevrait une allocation de 270 francs . L ' intéressé fait valoir
que les limites précédemment rappelées causent un préjudice à
ceux qui acquièrent un immeuble ancien et qui en assurent la
rénovation . Compte tenu du fait que le Gouvernement, après avoir
fait un effort dans le domaine de la construction, envisage de
l 'étendre à la rénovation de notre patrimoine immobilier, il lui
demande les raisons qui peuvent actuellement justifier les diffé-
rences de plafond tenant compte du fait qu'un logement est
ancien ou neuf et de la date à laquelle il a été construit . U lui
demande également s'il envisage une modification de cette régle-
mentation afin que tous les accédants à la propriété soient placés
dans des situations identiques, qu 'il s'agisse d'acheteurs de loge-
ments neufs au de logements anciens.

Assurance vieillesse (personnes ayant travaillé dans plusieurs pays
de la C .E .E . : tige de liquidation de la retraite).

6823. — 12 décembre 1973. — M. Aubert attire l' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
fait qu'en application des règlements 1048-71 et 574. 72 du conseil
des communautés europeennes concernant la sécurité sociale des
travailleurs migrants qui sont entrés en vigueur le 1" octobre 1972,
les personnes ayant travaillé successivement dans plusieurs pays de
la communauté économique européenne dans . lesquels l 'âge de la
retraite est différent peuvent attendre d 'avoir atteint l 'âge de la
retraite dans tous les pays concernés pour demander la liquidation
de leur avantage de vieillesse et lI lui rappelle qu 'en France le
droit à la retraite est fixé à soixante ans mais qu'une pension
liquidée quand l'assuré a soixante ans l'est à un taux inférieur de
mea,ié au taux auquel est servie une retraite prise à soixante-cinq
ans . II lui demande si, en application des nouveaux règlements, les
Français qui ont eu une partie de leur activité professionnelle en
Italie où l 'âge legal de la retraite est fixé à cinquante-cinq ans
pour les femmes et à soixante ans pour les hommes ont désormais
la possibilité de surseoir à leur demande de liquidation de retraite
jusqu'à l 'âge de soixante-cinq ans . Dans l ' affirmative il lui demande
également s'il compte tenir compte du caractère particulier de la
situation des travailleurs originaires et domiciliés à Tende et à
Brigue, territoires qui sont devenus français en 1947 et de renoncer
à leur profit au principe de la liquidation définitive des retraites
en procédant à un réexamen de leurs droits en tenant compte de
la nouvelle réglementation quand la retraite des intéressés a été
liquidée à l ' âge de soixante ans, conformément aux anciens règle-
ments, alors qu'ils ont cont i nué de travailler et de cotiser.

Enseignants (second cycle du secondaire:
remplacement de tous les professeurs absents pour raison de santé).

6824 . — 12 décembre 1973 . — M. Alain Vivien expose à M. le
ministre de l'education nationale que dans certains établissements
scolaires du second cycle du second degré des professeurs absents
pour raison de santé pendant une période égale ou supérieure à
un mois ne sont pas actuellement remplacés, situation qui cause
un préjudice considérable aux étudiants, notamment à ceux qui se
préparent aux épreuves du baccalauréat . II lui demande s ' il ne
conviendrait pas d 'assurer le remplacement de ces professeurs par
priorité .

Travailleurs étrangers (limitation de l 'immigration
nécessitée par la menace de sous . eniploil.

6828 . — 12 décembre 1973 . — M. François Bénard expose à M. le
ministre du travail, de l 'emeloi et de la population que, par-delà
son aspect conjoncturel, la crise de l ' énergie tend à revêtir un
caractère permanent, les pays producteurs ayant pris conscience de
leur intéré , d ' éviter une exploitation intensive de leurs réserves
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pétrolières ce qui, joint à la hausse du prie de l'ensemble des
matières premières, ne saurait manquer d 'entrair.er au minimum un
ralentissement de la croissance des pays industrialisés. II lui demande
.les mesures envisagées pour permettre à notre pays de faire face
à cette situation, en ce qui concerne en particulier : 1° la limitation
de l 'immigration étrangère afin d 'éviter que notre pays ne se trouve
un jour placé brutalement devant un problème de sous-emploi ;
2° dans cette dernière hypothèse, la sauvegarde des intérêts de la
main-d'oeuvre nationale (priorité de licenciement des travailleurs
étrangers, etc.) ; 3° la sauvegarde des finances publiques, compte tenu
de la charge intolérable que constituerait pour une économie plus
ou moins gravement touchée, un nombre élevé de chômeurs étran-
gers, dont beaucoup d'ailleurs originaires de pays dont la politique
énergétique serait la cause directe du ralentissement de notre
activité économique.

Libertés publiques
(activités du «groupe technique> de la préfecture de police).

6131 . — 12 décembre 1973 . — M. Friche indique à M. le ministre
de l 'intérieur qu'il a pris connaissance avec intérêt des informations
communiquées au Sénat par M . le secrétaire d'Etat à l ' intérieur
à la suite de sa question écrite n" 6684 parue au Journal officiel de
l 'Assemblée nationale le 6 décembre 1973. Sans préjuger la réponse
qui sera faite, en définitive, à cette question écrite, il lui parait
utile de la completer par les indications suivantes, afin qu 'il n 'y
ait aucune conlusien dans la réponse ni aucune tentative d ' échap-
per aux réponses qu 'elle a pour objet de susciter . Les locaux situés
au cinquième étage de la préfecture de police e t visés dans la
question n° 6684 sont ceux du ° groupe technique a . Ce groupe
met effectivement au point les matériels électroniques spéciaux,
notamment ceux destinés aux agents en tenue et connus sous
le nom de talkie-wallde . Mais il mec aussi au point les matériels
plus perfectionnés et notamment les micros de toute nature qui
sont posés au domicile des personnes soumises à la surveillance de
la police en infraction avec les dispositions de l ' article 9 du code
civil et sans que l 'écoute ou l 'observation ait été décidée par les
autorités judiciaires . Ces locaux abritent également les équipes
spéciales visées dans la questions n" 6684. Ils ne sauraient être
confondus avec les services techniques d' entretien des matériels
ra lio installés sur les véhicules automobiles de la police, puisque
ces services sont instalies boulevard de l' Hôpital. Enfin, il lui pré-
cise que la pièce d ' ou partent les équipes spéciales agissant dans
des conditions analogues à celles qui ont opéra dans les locaux
du journal s Le Canard enchainé » porterait le numéro 5347 . Dans
ces conditions, il !ui, demande s ' il peut lui fournir les indications
nécessaires, conformément à la question écrite n' 6654, en y joignant
les précisions complémentaires de la présente question.

Impôt sur le revenu (réformes diverses).

6132. — 12 décembre 1973. — M. Frédéric-Dupont demande à
M. le ministre de l' économie et des finances, dans le cadre d'une
politique de réconciliation entre l 'administration des finances et les
contribuables, s' il n ' envisage pas les mesures suivantes : 1° adresser
les formulaires de déclaration de revenus à domicile ; 2' laisser aux
personnes mariées la possibilité d ' opter entre une déclaration
commune ou séparée ; 3 " augmenter le montant des déductions des
revenus imposables pour les oeuvres d 'intérêt public qui ne doivent
pas dépasser aujourd'hui 0,50 p . 100 du revenu, alors qu 'aux
Etats-Unis, après contrôle, elles sont illimitées ; 4° permettre de
déduire des revenus imposables les frais d 'études professionnels
nécessaires au maintien dans un emploi et non couverts par
l'employeur. Il a constaté que la plupart de ces différentes mesures
étaient pratiquées à l'étranger et il lui demande s 'il peut lui donner
une réponse positive ou des explications susceptibles de justifier sa
position .

Prestations familiales (collectivité locale affiliée
au fonc's national de compensation des allocutions familiales).

6840. — 12 décembre 1973 . — M. Cazenave demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale si une collec-
tivité locale affiliée au fonds national de compensation des allo-
cations familiales peut, en ce qui concerne les nouvelles mesures
relatives aux prestations familiales, appliquer le régime de celles
des collectivités créées après les ordonnances du 21 août 1967 et
qui ne peuvent être affiliées au F. N . C .

Enseignants
(nombre d ' heures de service dans les C. E. S .)

6841 . — 13 décembre 1973. — M . Cazenave expose à M. le
ministre de l'éducation nationale le cas des professeurs cer-
tifiés qui, enseignant dans un C . E. S ., effectuent 18 heures de
cours, alors que l ' horaire des professeurs d'enseignement général
de ces mêmes établissements est fixé à 22 heures. Il lui demande
s'il n ' estime pas qu 'il serait désirable que dans un souci d 'égalité
entre les enseignants, les statuts concernant les intéressés soient
unifiés, ce qui permettrait de fixer le même nombre d ' heures de
cours de tous les professeurs de C.E.S.

Aide sociale
(anciens combattants de plus de soixante-cinq ans).

6842. — 13 décembre 1973 . — M. Labarrère appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des anciens combattants âgés de plus de soixante-cinq ans
au regard de l'aide sociale . Il lui fait observer, en effet, que
les intéressés ne peuvent généralement pas bénéficier de l 'aide
sociale aux personnes àgées, par suite de la prise en compte
dans leur calcul de leurs ressources des pensions militaires d ' inva-
lidité qui leur sont allouées. Compte tenu de la situation souvent
difficile de ces demandeurs, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre un terme à l ' injustice qui les frappe.

Architectes
(calcul de leurs honoraires sur le montant des devis hors taxes;

6643. — 13 décembre 1973. — M. Le Tac appelle l 'attention
de M. le ministre des affaires culturelles sur le fait que si les
honoraires des architectes sont, théoriquement, librement débattus
entre eux et leurs clients, il n'en demeure pas moins que l 'ordre
des architectes recommande à ses membres de calculer ces hono-
raires sur le montant total_des devis toutes taxes comprises lorsqu ' il
ne s 'agit pas d' un furieii . Il est difficile de concevoir que sur la
T. V. A., impôt reversé au Trésor, par ceux qui en assurent la
collecte les architectes puissent percevoir des honoraires . Il lui
demande quelle est sa position L l' égard de ce problème et souhai-
terait que des mesures interviennent afin de faire cesser de telles
pratiques, les honoraires des architectes étant alors calculés sur
le montant des devis hors taxe.

Handicapés (augmentation de leurs ressourcez).

6644. — 13 décembre 1973. — M. Duvillard rappelle à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que la
situation difficile des grands handicapés s 'aggrave de jour en jour
avec la hausse des prix . En 1973, leurs allocations de base d' aide
sociale auront progressé de 6,7 p. 100 et le coût de la vie de
9 p. 100. Elles alteignent 39,8 p. 100 du S .M.I.C.! Le relèvement
prévu à dater dit 1°' janvier 1974 (mais ils ne percevront leurs
allocations qu ' à terne échu, soit le avril) n 'augmentera guère
leur très faible pouvoi d'achat si la hausse des prix continue.
Il importe de garantir au plus tôt aux infirmes et paralysés
un minimum de ressources s 'élevant à 80 p. 100 du S .M .I .C.
il ne serait pas admissible de voir une catégorie de Français
particulièrement digne de la solidarité de leurs compatriotes
demeurer les victimes sans défense de l ' inflation. Il lui demande
donc s 'il peut lui faire connaître les mesures prévues, dès le
début de 1974 d ' une part, à moyen terme d'autre part, pour
assurer des conditions d'existence au moins décentes à des
êtres humains, cruellement éprouvés et méritant assurément toute
la sollicitude des pouvoirs publics.

Assurance vieillesse (extension d tous les e etraités
des nouvelles modalités de calcul des pensions).

6850. — 13 décembre 1973 . — M . Chevènement dema,ide à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale : 1° pour
quelles raisons aucune compensation li'a été prévue en faveur des
retraités du régime général de sécurité sociale, dont la pension a
été liquidée avant le 1•' janvier 1973 et qui de ce fait n ' ont pu
bénéficier des dispositions du décret n' 72-12029 du 29 décembre 1972
améliorant le mode de calcul des pensions vieillesse ; 2 ' s' il ne lui
paraîtrait pas opportun de déposer un projet de loi en vue d 'atténuer
les inégalités tenant à la date d ' entrée en jouissance des pensions
sur le modèle des dispositions prévues par la loi du 31 décembre 1971
prévoyant le déplafonnement des annuités de cotisations au-delà de
la trentième annde.
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Succession (droits de : époux survirant et autres héritiers;
paiement fractionné et paiement différé des droits).

6851 . — 13 décembre 1973. — M. Savary expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que : 1" depuis la mise en vigueur
de l ' ordonnance du 23 décembre 1958 supprimant l'envoi en posses-
sion du conjoint survivant, ce dernier s ' est vu conférer la qualité
d'héritier alors qu'il était antérieurement successeur irrégulier. Il
en résulte que par application de l ' article 1709 du rode général des
impôts, le conjoint survivant est solidaire des autres héritiers pour
le paiement des droits de mutation par décès ; 2° aux termes de
l' article 1094, deuxième alinéa, du code civil tel qu 'il résulte de la
loi n" 63-699 du 13 juillet 1963, l ' époux laissant des enfants peut
• disposer en faveur de l'autre époux soit de la propriété de ce
dont il pouvait disposer en faveur d'un étranger, soit d 'un quart de
ses biens en propriété et des trois autres quarts en usufruit . . Par
suite, dans cette deuxième hypothèse, les enfants ne recueillent que
les trois quarts en nue-propriété ; 3" l' article 1718 du code généra!
des impôts dispose que sur la demande . .. de l'un quelconque des
cohéritiers solidaires le montant des droits de mutation par décès
peut être acquitté en plusieurs versements égaux . . . . tandis que
l' article 1721 du même code stipule que s tout ayant droit à qui
sont dévolus par succession des biens en nue-propriété peut. . . différer
le paiement de" droits de mutation par décès.. . jusqu'à l 'expiration
d'un délai qui _e peut excéder six mois à compter de la réunion
de l ' usufruit à la nue-propriété ; 4" il a été admis que deux héri-
tiers solidaires recueillant uniquement des droits en nue-propriété
ont la possibilité d 'obtenir chacun pour leur part, l ' un le bénéfice
du paiement fractionné prévu par l ' article 1718 du code général aes
impôts, l'autre le bénéfice du paiement différé prévu par l ' article 1721
sous la double condition de maintenir la solidarité entre eux et de
s 'engager conjointement à verser à l'administration les droits us
dans les conditions prévues pour chacun d ' eux (cf. R . M . F . du 3 t . •'I '
1970, Débats parlementaires Sénat, p. 11 .1-1) . Il lui demande : 1" si
l 'époux survivant, légataire du quart en pleine propriété et des
trois autres quarts en usufruit des biens dépendant de la succession
de son époux décédé, peut, en ce qui concerne Ics droits de mutation
par décès dont i! est redevable, revendiquer-et obtenir le bénéfice
de l ' article 1718 du code général des impôts alors que les enfants
demandent, pour leur part, à se placer sous le régime du paiement
différé, institué par l'article 1721 du même code ; 2" dans l 'affir-
mative, et lorsque les enfants sont mineurs, si le conjoint survivant
peut seul s'engager à la fois pour son compte et celui de ses
enfants mineurs dont il assure la tutelle, ou si au contraire les
mineurs doivent être représentés par le subrogé tuteur dans l ' acte
constitutif des garanties à fournir au Trésor.

Déconcentration administrative )liste des services
pouvant étre transférés en province .)

6853. — 13 décembre 1973 . — M. Mehaignerie demande à M. le
ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du loge-
ment et du tourisme s'il ne lui parait pas opportun, pour favoriser
la diffusion sur l'ensemble du territoire des emplois tertiaires, de
faire établir par les services de l' aménagement du territoire, la liste
des services des administrations centrales pouvant, sans dommages,
être transférées en province.

Enseignants iiiiularisation des maître auxiliaires de dessin d 'art
et d ' éducation musicale).

6057. — 13 décembre 1973. — M. Robert Fabre attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de recru-
tement des professeurs de dessin d ' art et d'éducation musicale qui
subissent actuellement de profondes modifications en raison de la
création récente d ' une licence d 'enseignement dans chacune de ces
disciplines . La liceii,:e d 'enseignement n ' est préparée que par un
très petit nombre d ' universités et le centre national de télé-enseigne-
ment n'offre pas actuellement les préparations à cette licence . Or,
de nombreux auxiliaires ont été recrutés par les rectorats pour
enseigner ces disciplines et ils n'ont pas les titres requis pour se
présenter au C . A. P . E. S . Ces maîtres auxiliaires exerçant à
temps complet dans des établissements de province fort éloignés
des centres universitaires se trouvent dans l 'impossibilité de pour-
suivre leurs études pour accéder à la titularisation en qualité de
professeur certifié . II lui demande quelles mesures il entend prendre
pour répondre aux légitimes préoccupations de ces maîtres auxi .
liaires en grande difficulté .

Automobile: harmonisation des normes ana-pollution).

6863. — 14 décembre 1973 . — M. Krieg demande à M. ie ministre
du développement industriel et scientifique s 'il est conscient des
difficultés que risquent de rencontrer, à partir de l'année prochaine,
les constructeurs français d'automobiles dans leurs exportations vers
les Etats-Unis, du frit de la fixation de normes plus sévères par la
loi • Clear Air Act > de 1970 qui prévoit, notamment, la réduction
de Sil p . 100 de certaines substances toxiques à base de carbone dans
les gaz d' échappement des voitures particulières neuves à partir
du modéle 1975 par rapport au taux admis pour les modèles 1970
et la réduction de 90 p . 100 des oxydes d'azote à partir du modèle
1976 des voilures neuves par rapport au taux admis en 1971.
Il rappelle, en outre, à M . le ministre, que l'assemblée consultative
du conseil de l 'Europe a adopté, le 22 janvier 1972, une résolution
+n " 510) relative à la réduction de la pollution de l ' air par les gaz
d'échappement de véhicules à moteur dans laquelle elle estime
souhaitable que les Etats membres entreprennent une action
législative afin d'adopter des normes qui soient harmonisées sur le
plan européen et allant dans le sens de celles qui ont été adoptées
aux Etats-Unis sur le plan fédéral-

Calendrier scolaire (harmonisation de la durée des trimestres).

6866. — 14 décembre 1973 . — M. Lovato e :.posc à M. le ministre
de l'éducation nationale qu'un examen de calendrier des dernières
années scolaires fait apparaître une disparité dans la durée des
différents trimestres ; c' est ainsi que pour l 'année 1973-1974, par
exemple, elles seront respectivement de quatorze semaines, dix
semaines et demie et onze semaines et demie. Encore faut-il noter
que les absences des professeurs requis pour différents conseils ou
examens pendant le mois de juin accentuent encore le déséquilibre
et ont le grave inconvénient d : démobiliser, dès la fin mai, l 'atten-
tion des élèves qui ne présentent pas d ' examen . Il lui demande
s 'il n ' estime pas nécessaire, dans ces conditions, de revoir le calen-
drier scolaire, et lui fait remarquer qu ' une année qui débuterait
le 1" octobre et se terminerait ie f3 juillet offrirait des avantages
certains . Elle permettrait en effet de répartir l 'année scolaire en
trois trimestres sensiblement égaux : douze semaines, du 1" octobre
au 21 décembre ; onze semaines, du 3 janvier à la fin mars ; douze
ou treize semaines. de la mi-avril au 14 juillet. Les examens devraient
alors se dérouler entre le 20 juin et le 13 juillet . Les conseils de
classe ou d 'orientation qui constituent pour la majeure partie des
élèves la sanction de leur année de travail, et donc la date à partir
de laquelle ils se considèrent en vacances, devraient se tenir au
mieux à la fin du mois de juin. Cette organisation, si elle était
appliquée à la présente année scolaire fournirait une durée de
travail effective de trente-trois semaines alors que le système actuel
ne permettra de travailler que trente semaines . II faut enfin noter
que cette organisation permettrait aux familles de pratiquer un
véritablement éalement des vacances d'été qui sont actuellement
concentrées sur les seuls mois de juillet et d 'aoùt, la rentrée géné-
rale vers les centres urbains s'effectuant actuellement le
1" septembre.

Sécurité sociale minière (subventions du régime général).

6869. — 14 décembre 1973 . — M . Roger expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que l 'article 73
de la loi de finances pour 1972, et les textes pris pour son appli-
cation ont institué et organisé un système de compensation inter-
professionnelle des charges de prestations en nature de l ' assurance
maladie-maternité entre le régime général et certains régimes
spéciaux . A partir du 1" janvier 1972, aux ressources traditionnelles
de cette branche d ' assurance (cotisations actifs et pensionnés)
est venue s'ajouter une subvention versée à la caisse nationale des
mineurs par la caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs
salariés. Les acomptes sur subvention perçus depuis cette date
par les organismes de hase du régime minier ont donné à ces
derniers des moyens de trésorerie qui leur ont permis d'assurer
pour le moment l 'équilibre d'ensemble des opérations de l ' assurance
maladie-maternité . Toutefois, les nouvelles définitions des règles da
répartition interne des ressources ainsi dégagées et la modification
des textes qu 'elles appellent n'ont toujours pas été élaborées au
niveau des services ministériels chargés de les étudier . Ce retard
incompréhensible engendre des difficultés sérieuses dans le' pré .
visions hudgètaires des sociétés de secours . Faute de c'innaitre !es
clés de répartition, celles-ci, qui voient diminuer le montant des
cotisations actifs et pensionnés, sont réduites à échafauder, sur
des hypothèses, des équilibres financiers dont le maintien s'avère
illusoire . Sont notamment affectées par ces incertitudes, la gestion
de l'assurance maladie, l 'action sanitaire et sociale, l ' attribution
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des prestations supplémentaires, la gestion administrative et celle
du contrôle médical . Il attire son attention sur le fait que le bon
fonctionnement des organismes est compromis et les investissements
indispensables au maintien de la qualité médicale paralysés . Il
lui demande s' il a l'intention de sortir de toute urgence les
textes prévus depuis deux ans par la loi de finances pour 1972,
afin que ceux-ci soient portés à la connaissance des conseils
d'administration des organismes du régime minier, pour que ceux-ci.
dans le cadre de la mission qu ' ils détiennent de la loi, puissent
assumer, dans l'intérêt des ouvriers mineurs et de leur famille,
leurs responsabilités dans la gestion des caisses du régime spécial
de sécurité sociale dans les mines.

Mineurs (travailleurs de la initie retraités:
compte double des mineurs retraités).

6872 . — 14 décembre 1973 . — M. Legrand attire l'attention
de M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation des retraités mineurs, anciens combattants, déportés
ou internés, prisonniers de guerre . Après les mesures qui viennent
d ' être prises en faveur des combattants et prisonniers de guerre
relevant du régime général de sécurité sociale dont personne ne
conteste l'intérêt, les retraités mineurs cités ci-dessus espèrent
que le Gouvernement donnera une suite favorable à la demande
qu'ils ne cessent de formuler depuis de nombreuses années,
c'est-à-dire ie compte double des périodes de guerre, capitivité,
internement, déportation, comme cela est appliqué pour tous les
anciens salariés des secteurs publics et nationalisé . Il lui rappelle
que : 1" seuls les travailleurs de la mine en sont exclus ; 2° le
niveau de leur retraite est le plus faible de tous les régimes
vieillesse de salariés et la fédération nationale des travailleurs
du sous-sol C .G.T . en a fait la démonstration dans un document
qu'elle a remis à ses services le 11 octobre 1973 . En conséquence
il lui demande s ' il ne pense pas nécessai re et urgent d'accorder
aux mineurs le compte double des pério es de guerre, captivité,
internement et déportation.

Personnes âgées (revendications).

6873 . — 14 décembre 1973 . — M. Barei attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation difficile faite aux personnes àgées . Il lui demande:
quelles mesures urgentes il compte prendre pour que soient
satisfaites les revendications suivantes : augmentation exceptionnelle
de 20 p. 10e des pensions et allocations indépendamment des majo-
rations annuelles habituelles ; fixation des retraites et pensions au
taux du S.M.I.C. et dans l'immédiat à 80 p . 100 ; fixation sans
condition du taux des pensions de réversion de veuve et de veuf
à 75 p . 100 de la pension ou rente vieillesse du défunt ; suppression
de l'interdiction du cumul d'une pension de réversion avec un
avantage personnel ; relèvement du montant et simplification de
l' allocation logement ; gratuité des soins ; gratuité des transports
urbains pour les personnes âgées, comme cette mesure est déjà
appliquée dans certaines villes de France, et réduction de 50 p. 100 ;
élargissement de l ' exonération et de l'allégement des impôts pour
les personnes âgées retraitées ; abattement de 15 p . 100 du montant
brut de la pension ; institution d' un système d'échelle mobile sur
la base d ' un indice reflétant l'évolution réelle des prix ; assurer
la rétï oactivité des mesures sociales prises.

Education nationale (responsabilité des enseignants
en cas d ' activité en dehors des locaux scolaires).

6874. — 14 décembre 1973 . — M. Lazzarino expose à M . le
ministre de l'éducation nationale le problème suivant : les ensei-
gnants et, en particulier, les instituteurs des classes élémentaires,
sont appelés à exercer leurs activités professionnelles, avec leurs
élèves, en dehors des locaux scolaires . 1l peut s'agir : de dépla-
cement pour se rendre sur un terrain de spart éloigné de l ' école,
à une piscine .. . ; de sorties dans le cadre du tiers-temps pédagogique
pour des classes promenades, enquêtes visites diverses . .. ; de
«sorties de fin d 'année n. . . Ces déplacements peuvent s'effectuer,
soit à pied, soit en utilisant un moyen ae transport collectif:
autocar, train, parfois bateau . Il lui demande : 1" si la responsabilité
de l ' enseignant est couverte exactement dans les mêmes conditions
que lorsqu ' il se trouve dans sa classe ; 2" s'il est tenu de prendre
des dispositions particulières se rapportant, per exemple : à l ' enca-
drement des enfants : dans une classe, un enseignant a la charge
de 25 à 35 élèves au moins ; cette situation est-e'le admise à
l' occasion d ' une sortie quelconque ; à l ' assurance , ,niractée par
chaque élève : l 'assurance n' est pas obligatoire dans l 'école ; en
est-il de même à l'extérieur ; à la délivrance d 'une autorisation

par l ' administration académique ; une telle autorisation est-elle
obligatoire pour des activités occasiornelles dans le cadre du
tiers temps pédagogique ; à la délivrance d'une autorisation des
parents d'élèves ; 3" si, lors-p ue certaines activités prévues dans
l'emploi du temps officiel des écoles nécessitent, du fait de
l 'éloignement de l' établissement scolaire, l' utilisation d 'un moyen
de transport collectif épar exemple pour se rendre sur un terrain
de sport extérieur si 1 e le n 'en a pas d'autre à sa disposition)
les frais de transport peuvent être pris en compte par les services
financiers de l'éducation nationale. Une telle mesure ne peut-elle
pas être env isagée pour que les activités découlant de l'applicelion
du tiers temps pédagogique restent dans le cadre de la gratuité
de l' enseignement obligatoire.

Cliniques isituntioe

	

s la clinique mutualiste
de Bonn_veine à Marseille).

687 . — 14 décembre 19 . . — M. Cerm,iacee attire l 'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation de la clinique mutualiste de Bonneveine à Marseille,
oeuvre sociale du grand conseil de la mutualité, union départe-
mentale des sociétés et groupements mutualistes des Bouches-du-
Rhône. Cette clinique, l'une des plus anciennes du patrimoine
mutualiste de notre pays, se trouve en effet menacée de fermeture

brève échéance, :ante d'obtenir les autorisations ministérielles
nécessaires au plan de redressement décidé en novembre 1972 par
le grand conseil de la mutualité . La réalisation de ce plan est
conditionnée, notamment, par le maintien de la capacité d'accueil
de 150 lits de clinique et par l'autorisation d ' emprunt du ministre
de tutelle . Il estime que ses services sont parfaitement informés
de la situation du grand conseil de la mutualité, car : 1° ils ont
prononcé la dissolution du précédent conseil d'administration en
novembre 1971, et nommé un administrateur provisoire ; 2" ils
ont été régulièrement informés par les soins de la F. N. iul . F. et
par le conseil d' administration, élus en mars 1972, du plan de
redressement de l 'union départementale ; plan poursuivi depuis
avec vigueur et espiit de suite ; 3" ils ont eu connaissance du
rapport fait, en mars 1973, par l 'inspecteur de la sécurité sociale,
chargé d'instruire la demande d 'emprunt du grand conseil de la
mutualité, des résultats positifs obtenus par le conseil d ' adminis-
tration et des projets bien étudiés et approuvés par l'assemblée
générale . Il s'ésm.ae du rejet, par la commission nationale d 'appel
en matière d 'agrément . en date du 4 niai 197:3, du recours
gracieux introduit par l 'union départementale, en vue de maintenir
la capacité hospitalière de la clinique de Bonneveine à 120 lits
dans une première étape, et à 150 lits ultérieurement. Il s 'étonne
également de l 'absence de réponse de sa pats, à la demande
d'autorisation d ' emprunt, déposée en décembre 1972 . II souligne
que si aucune suite favorable n ' était apportée à la demande de
l'union départementale, il s 'ensuivrait : d 'une part, la disparition
d'un ensemble hospitalier important alors que sur ce plan la
région marseillaise ne peut suffire aux besoins ; d'autre part, la
suppression d'emploi pour 150 personnes . Il lui demande s'il n 'entend
'as, eu égard à l'importance et à l'urgence par rapport aux faits
signalés, donner une réponse favorable aux demandes formulées
depuis près d 'une année par 'e grand conseil de la mutualité
au nom de l'union départementale des sociétés et groupements
mutualistes des Bouches-du-Rhône.

Education nationale (res mi,abilité des enseignants
en cas d'activité en achors des locaux scolaires.

6876 . — 14 décembre 1973. — M . Porelli attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur les faits suivants : A la
suite d'un accident du travail dont a été victime une institutrice au
cours d ' un voyage scolaire financé par une coopérative scolaire et
dont les organisateurs étaient des enseignants, M. le ministre de
l'éducation nationale a estimé yu'a un fonctionnaire ne peut être
considéré comme se trouvant en service lorsqu ' il exerce son activité
avec des moyens extérieurs au service e . Il estime qu' une telle
appréciation pose le grave problème de la responsabilité d ;
enseignants en dehors de l'école . C 'est pourquoi il lui pose le ;
questions suivantes : les enseignants . et en particulier les institu-
teurs des classes élémentaires, sont appelés â exercer leurs activités
professionnelles, avec leurs élèves, en dehors des locaux scolaires.
Il peut s' agir : de déplacement pour se rendre sur un terrain de
sport éloigné de l 'écule, à une piscine ; de sorties dans le cadre du
tiers-temps pédagogique pour des classes-promenades, enquêtes,
visites diverses ; de sorties de fin d ' année s . Ces déplacements peu-
vent s'effectuer soit à pied, soit en utilisant un moyen de transport
collectif : autocar, train, parfois bateau : 1" est-ce que la responsa-
bilité de l 'enseignant est couverte exactement dans les mêmes
conditions que lorsqu 'il se trouve dans sa classe ; 2" est-il tenu de
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prendre des dispositions particuli . .e_ se rapportant, par exemple:
à l'encadrement des enfants : dans une classe un enseignant a la
charge de vingt-cinq à trente-cinq élèves nu moins ; cette situation
est-elle admise à l'occasion d 'une sortie quelconque ; à l'assurance
contractée par chaque élève : l ' assurance n'est pas obligatoire dans
l'école ; en est-il de méme à l' extérieur ; à la délivrance d 'une autori-
sation par l 'administration académique ; une telle autorisation
est-elle obligatoire pour des activités occasionnelles dans le cadre
du tiers-temps pédagogique ; à la délivrance d'une autorisation des
parents d 'élèves ; 3" lorsque certaines activités prévues dans l 'emploi
du temps officiel des écoles nécessitent, du tai tde l ' éloignement
de l'établissement scolaire, l'utilisation d'un moyen de transport
collectif (par exemple, pour se rendre sur un terrain de sport
extérieur si l' école n 'en n'a pas d'autre à sa disposition) les frais
de transport peuvent-ils être pris en compte par les services finan-
ciers de l 'éducation nationale . Une telle mesure ne peut-elle pas
être envisagée pour que les amivités découlant de l 'application du
tiers-temps pédagogique restent dans le cadre de la gratuité de
l' enseignement obligatoire.

Etablissements universitaires
(attribution d 'une subvention à l'université de Paris-VIII).

6878. — 14 décembre 1973 . — M. Fissbin attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation très grave
dans laquelle se trouve l ' université de Paris-VIII (Vincennes,. En
effet, comme vient de l 'indiquer son président, au nom du conseil
de l ' université, dans une ° lettre ouverte sur Vincennes », le
budget de celle-ci ne permet plus de couvrir les dépenses élémen-
taires de fonctionnement telles que les factures d ' eau et d'électricité
ou l 'achat de papier. Le salaire des personnels rémunérés sur ce
budget ne peut être garanti . Une telle situation porte gravement
atteinte aux conditions de travail de 18.000 étudiants et 800 ensei-
gnants . Elle compromet l'avenir mème de l'université de Vincennes.
Dans ces conditions, il est tout à fait légitime de se demander s'il
ne s ' agit pas, malgré les déclarations officielles, d 'une volonté
délibérée de remettre en cause l'expérience de Vincennes et l'exis-
tence de cette université . En conséquence, il lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre pour permettre à l'université
de Paris-VIII de poursuivre dans des conditions décentes une activité
dont le bilan apparaît déjà très positif, notamment par l'attribution
d' une subvention conforme aux besoins exprimés par le conseil et
par une dotation substantielle de postes d 'enseignants et techniques.

Succession (droits de mutation par décès sur la transmission d ' un
domaine agricole divisé entre deux héritiers : dispense des
intérêts afférents à la demande de paiement fractionné).

6884. — 14 décembre 1973 . — M. Mathieu attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les conditions
relatives à la dispense d'intérêts accordée conformément à l'arti-
cle 1718 du code général des impôts (art. 55 de la loi du
15 mars 1963) en cas de demande de paiement fractionné de
droit de mutation par décès, à condition que l'héritier prenne
pour lui et ses ayants droit l'engagement d 'exploiter pendant
quinze ans, afférente à la transmission d 'un domaine agricole
(viti-vinicole) par partage testamentaire authentique au profit de
deux héritiers et sur l'attribution divise qui leur est consentie
de la moitié chacun dudit domaine à charge par eux de verser
une soulte à leurs cohéritiers . 11 lui demande : 1° si la division
opérée fait obstacle à la dispense d'intérêts ; 2° en cas de
réponse affirmative à la question précédente, comment seront
calculés les droits de mutation, la succession comprenant des
biens mobiliers et immobiliers indépendamment du domaine.

Travailleurs étrangers (enfants : financement du matériel
nécessaire aux classes d' initiation qui leur sont destinées).

6885 . — 14 décembre 1973. — M . Michel Ourafour attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les problèmes que
soulève la scolarisation des enfants de travailleurs immigrés . A la
rentrée scolaire de 1969, un certain nombre de classes d 'initiation
ont été mises en place sur l ' ensemble du territoire avec l ' aide du
fonds d' action sociale en faveur des travailleurs migrants (F .A .S.).
L 'aide du fonds s 'est effectuée par l ' intermédiaire de l 'Amicale
pour l 'enseignement des étrangers, sous deux formes : d' une part,
la fourniture d'un équipement complet en moyens et méthodes
audio-visuels, magnétophone, projecteur, écran, méthode Bonjour
Une ; d'autre part, le versement d'une indemnité aux maitres
exerçant dans ces classes et qui avaient effectué un stage au

Crédif. Or, une décision du conseil d ' administration de l 'Amicale
pour l'enseignement des étrangers, en date du 15 décembre 1972,
a pour objet de mettre fin à l ' effort consenti dans ce secteur
afin de se consacrer- uniquement à l'enseignement des adultes.
Cette décision a pour double effet de supprimer le versement de
l 'indemnité aux instituteurs qui la percevaient jusqu'ici et d'amener
l'Amicale pour l ' enseignement des étrangers à demander la resti-
tution du matériel fourni par elle aux classes d 'initiation. II lui
demande : 1 " quelles mesures sont prévues concernant la situation
des maîtres qui se trouvent ainsi touchés par la perte de leur
indemnité ; 2° s'il estime normal que l'Amicale pour l 'enseignement
des étrangers sollicite la restitution d'un matériel en place depuis
quatre ans au moins dans les classes et dont l 'achat a été permis
grâce au fonds du F .A .S . affectés à cet effet. Cette demande de
restitution du matériel a pour effet immédiat, selon l 'administration
de l 'éducation nationale, de mettre à la charge des communes
l'achat d'un nouvel équipement dans ces classes d 'initiation de
même que l'équipement de toute nouvelle classe d'initiation . Il
lui demande donc si une aide pourra être apportée aux communes,
soit de la part du F. A . S ., soit de la part de l'éducation nationale
pour permettre l ' achat d ' un matériel coûteux qui apparaît indis-
pensable au bon fonctionnement de ces classes.

Emprunts extérieurs (garantis par l'État ; délai de prescription
pour les intérêts et le principal).

6887 . — 14 décembre 1973 . — M. Mesmin demande à M. le ministre
de l'économie et des finances : 1" pour quelles raisons il a pu
autoriser l'émission de plusieurs emprunts extérieurs, bénéficiant
de la garantie inconditionnelle de l'Etat (exemple : 9 p. 100 aéroport
de Paris 1970-1985 - 8,50 p. 100 F . D . F. 1971-1986), dont les montants
en circulation sont d ' environ 200 millions de dollars et qui stipulent
prescription ,ie cinq ans pour les intérêts et trente ans pour le
principal, alors que le Trésor, en mai 1967, opposait la déchéance
quadriennale dans l 'affaire Obligations 6 p. 100 dollar - Or cana-
diens des messageries maritimes, à l'encontre d ' un ressortissant
américain qui avait obtenu gain de cause devant la cour de
cassation en octobre 1964 ; 2" si la position défendue par son
administration devant le conseil d'ii tat dont la décision, en date
du 21 juillet 1972, lui donne satisfaction et dit que la déchéance
quadriennale s'applique pour intérêts et principal, ne risque
pas de porter atteinte au crédit international de l'Etat français ;
3" pour quelles raisons la régie Renault, en mars 1973, donc
postérieurement à cette décision, a été autorisée à émettre un
emprunt de 50 millions de livres libanaises stipulant une prescription
de cinq ans pour les intérêts et trente pour le principal avec
juridiction du grand-duché du Luxembourg ; 4" comment il entend
régulariser la position légale des emprunts extérieurs cités plus
haut, quant à là prescription et à la juridiction compétente.

Sites (protection : prolifération abusive des lignes à haute tension).

68119. — 14 décembre 1973 . — M. Notebart attire l 'attention de
M . L+ ministre de la protection de la nature et de l'environnement
sur la prolifération véritablement abusive des lignes à haute
tension dont l'implantation forcenée contribue à la détérioration et
au sacage du territoire . Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour mettre un terme à ces nuisances particulièrement
inesthétiques.

Personnes âgées (communes rurales :
ouverture de clubs à leur intention).

6893. — 14 décembre 1973. — M. Laurissergues attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation des personnes âgées résidant dans des petites com-
munes du secteur rural qui ne possèdent, bien souvent, aucun lieu
de réunion leur permettant d 'avoir des activités essentielles à leur
maintien en bonne santé . U lui demande s' il n'envisage pas de faire
pour eux, ce qui a déjà été fait dans le cadre des = Mille Clubs
de Jeunes », en mettant à leur disposition des éléments préfabri-
qués où l 'on trouverait une salle de réunion, un bureau d ' informa -
tion et une salle de soins pour les infirmières ou kinésithérapeutes.

Orientation scolaire (conseillers d ' orientation :
indemnités de charges administratives).

6897 . — 14 décembre 1973. — M . Gilbert Faure appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le cas des conseil-
lers d 'orientation . Alors que tous les personnels (administratifs ou
enseignants) qui concourent à l'orientation au sein de l'éducation
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nationale perçoivent soit des indemnités de charges administra-
tives, de sujétion ou - d'orientation, les conseillers n'y ont pas droit.
Pourtant leurs horaires de travail déjà particulièrement élevés sont
encore accrus par les réunions d' information et leur participation à

-différents conseils- De plus, ils ne . bénéficient point -des vacances
scolaires, et, avec une formation équivalente (cinq années d 'études
après le baccalauréat), leurs traitements sont inférieurs à ceux
`des titulaires- du C. A. P . E. S. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de les faire bénéficier, à 15astar de tous les,
personnels, des indemnités précitées.

Psychologues (statut).

6100. — 14 décembre 1973 . — M. Sénés expose à M. le ministre
du travail, de l'emploi et de la population que faute d'un statut
légal de leur profession les psychologues se trouvent vis à vis de
certains de leurs employeurs dans des situations délicates. En effet
serti dernires demandent parfois à avoir accès à des documents les
plus confidentiels- Il s'ensuit parfois pour les psychologues ayant
refusé de céder aux sollicitations de leurs employeurs de sérieuses
difficultés allant jusqu'au licenciement- Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre en vue de doter les psychologues
d'un statut légal qui les mettrait à l'abri de toutes pressions.

Orientation scolaire (conseillers :
revalorisation du taux de remboursenient des frais de déplacement).

6901. --14 décembre 1973. — M. Gilbert Faure appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le taux de rembour-
sement des frais de déplacement accordés aux conseillers d'orien-
tation scolaire . Si d 'après les textes officiels ces fonctionnaires
doivent examiner les élèves dans les établissements scolaires' de
leurs districts, ils ne Peuvent le faire ; le montant annuel de rem-
boursement des frais de déplacement restant fixé par la circulaire
n° 3445 du 24 juillet 1954. Le nombre des conseillers d ' orientation
étant reconnu insuffisant, cette pénurie est aggravée par la situa-
tion précitée. II lui amande, ce cas ayant été maintes fois signalé,
quelles mesures il compte prendre pour revaloriser rapidement.
ce montant, afin que les conseillers d'orientation puissent, dès la
présente année scolaire, remplir la mission q ui leur est confiée au
sein de leurs districts.

Enseignants (centres de formation

	

équipement en appareils
nécessaires aux techniques modernes d'éducation).

6902. — 14 décembre 1973. — M. Gilbert Faure expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que l'introduction des techniques
modernes d'éducation dans le système éducatif et dans l'appareil de
formation suppose à juste titre qu'une priorité certaine soit accor-
dée à l'équipement ées centres de formation (écoles normales,
C . P. R ., etc.). Cet équipement, recommandé par le Vf' Plan, facilité
par le ministère de l 'éducation nationale, doit permettre aux futurs
maitres de s'initier à la technologie éducative. D'une part, les
maîtres et les professeurs ne se refuseront 'plus à utiliser des

- outils qu 'ils auront mis en oeuvre pour leur propre formation, et
d'autre part, ces outils leur imposeront une approche pédagogique
leur permettant de redéfinir les objectifs à atteindre ; de recher-
cher une participation plus grande, une responsabilité plus effec-
tive de l 'élève aux processus de sa propre éducation et de sa propre
formation- Il lui demande s'il peut lui indiquer : 1° les mesures
qu'il a prises pour équiper les établissements relevant directement
de son autorité ; 2° le bilan de l'équipement actuel des centres de
formation d'enseignants (écoles normales, •C. P. R., etc .) en précisant
le volume des équipements confiés aux principales firmes fran-
çaises .

Allocations d'aide sociale aux handicapés
(indexation sur le S. M . I . C .).

6904. -- 14 décembre 1973. — M . Béeam demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale- quelles mesures il
entend prendre pour lutter contre la dégradation de la situation
matérielle des bénéficiaires d'allocations de base d'aide sociale qui
constituant pour un certain nombre d 'infirmes leurs seules ressour-
ces. U lui fait observer que le taux de ces allocations a été
augmenté de 6,7 p . 100 en 1973, c'est-à-dire beaucoup (trois fois)
moins que le S . M. L C. ou le minimum vieillesse- Il lui paraît équi-
table que ces allaitions soient ; Indexées sur le S. M . L C.- et
souhaite qu'elles -'soient -progressivement portées au niveau de
80 p . 100 de celui-ci suivant un échéancier rapidement mis au point
à cet effet.

Taxe sur les établissements dangereux, insalubres ou incommodes
(commerçants ruraux détenant des dépôts de carburants ou de
matériaux de construction : exonération).

6905. — 14 décembre 1973. — M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de la protection de la nature et de l'environnement
sur le fait qu'il existe des différences notables en ce qui concerne
le danger qu'ils présentent entre les dépôts de matériaux et de car-
burants, selon leur importance et l'emplacement en zone urbaine
ou rurale. Il lui demande s'il ne serait pas possible d'exonérer de
la taxe unique sur les établissements classés comme établissements
dangereux, insalubres ou incommodes, les commerçants ruraux
qui détiennent certains dépôts de carburants ou de matériaux de
construction, et qui assurent un service utile à 1 '_ wnomle locale,
sans que pour autant, leur établissement puisse être considéré
comme dangereux, insalubre ou incommode.

Taxe sur les établissements dangereux, insalubres ou incommodes
(négociants en matériaux de construction et distributeurs de car-
burants : surseoir au recouvrement- de cette taxe).

6906. — 14 décembre 1973. — M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de la protection de la nature et de l 'environnement
sur la situation des' négociants en matériaux de construction et des
distributeurs de c' tsurants auxquels est actuellement réclamé le
paiement de la taxe unique sur les établissements classés, au
moment où leur entreprise est paralysée par la grève des personnels
des cimenteries et la pénurie de pétrole. Il lui demande s 'il n'y a
pas lieu dans ces conditions de surseoir au recouvrement de la
taxe.

Anciens combattants (chapitre budgétaire relatif à la preuve médicale
d'imputabilité pour les droits à pension : exonération).

011 . — 14 décembre 1973. — M. Drapier demande à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre quel a été le montant
des crédits dépensés en 1973 sur la somme de 10 milliers de francs
inscrite au budget 1973 (chap . 46-22) : aménagement des conditions
d'admission de la preuve médicale d'imputabilité pour les droits
à pension de certaines catégories d'anciens prisonniers de guerre.

Formation professionnelle par correspondance
,abus de certains établissements privés).

6914. — 15 décembre 1973. — Mme Constans appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les méthodes utilisées
par des établissements privés qui organisent des cours de formation
professionnelle par correspondance . Ces établissements, dont le
nombre s'est multiplié au cours des dernières années, font connaître
les formations qu 'ils proposent par voie de presse et d ' affiches.
Ils n'exigent ni diplôme ni indication du niveau d'études des
personnes qui demandent leur inscription aux cours . Bien entendu,
ils vendent leurs programmes à des prix qui sent souvent fort élevés.
A la fin du cursus, ils font subir ce soi-disant examen, mais ne déli-
vrent pas de diplômes, mais seulement des certificats de scolarité.
Lorsque les c élèves s munis de ce . certificat, dont on ne leur dit
jamais qu'ils n'ont et 'ne peuvent avoir valeur de diplôme, se
présentent chez des employeurs, et notamment auprès de l 'admi-
nistration, ils apprennent alors que le titre qu 'ils croient avoir
acquis n' a aucune valeur et qu 'on ne peut par conséquent les
embaucher- Il apparaît qu'il y a là un véritable abus de confiance
et même une escroquerie . Elle lui, demande donc s'il ne conviendrait
pas de mettre en garde le public, mal informé, contre de telles pra-
tiques ou même de les interdire, en exigeant que ces organismes spé-
cifient clairement dans leur publicité et dans leurs «contrats»
que leur enseignement ne saurait déboucher sur l'obtention d ' un
diplôme reconnu par l ' Etat. Elle lui demande aussi si, pour sup-
primer de tels abus, il ne faudrait pas, dans le cadre de la loi
de juillet 1971 sur la formation permanente, multiplier rapidement
les enseignements de formation professionnelle pour adultes, 'à
'divers niveaux, auprès des établissements scolaires, notamment des
établissements d 'enseignement technique, ce qui donnerait aux
demandeurs de formation à la fois une garantie sur le niveau et
la qualité des enseignements et sur la validité des diplômes délivrés.

Impôts (suppression des recettes buralistes auxiliaires:
inconvénients p eur les viticulteurs).

014. — 15 décembre 1973 . — M. Philippe Gievarnini attire l' atten-
tion de M. le nilnistre de l'économie et des finances sur l'inquié-
tude et le mécontentement suscités parmi les viticulteurs, notam-
ment du département du Var, par le projet de suppression de toutes
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les recettes buralistes auxiliaires et leur rattachemer .t aux recettes
à compétence élargie, ce pour l 'année 1974 . Cette réorganisation doit
avoir, dans la pratique, des conséquences néfastes, :ar les viticul-
teurs sont tenus à un certain nombre de formalisés et de déclara-
tions qui nécessitent des contacts nombreux avec les services
fiscaux. Les suppressions des recettes buralistes auxiliaires les
contraindront à effectuer de longs déplacements à chaque affaire
qu'ils auront à régler. Ces déplacements se solderont par la perte
de journées entières pour ceux d ' entre eux qui ne posséderont
pas un moyen de locomotion personnel. La commission des finances
de l 'Assemblée nationale a adopté au budget de l 'Et .st pour 1974
une disposition nouvelle qui devrait permettre de régler ça pro-
blème dans les meilleures conditions. En outre, la commission des
finances a fait reconnaitre que la refonte du réseau de recettes
des impôts ne saurait intervenir avant l 'entrée en vigueur d 'une
nouvelle réglementation. Il lui demande quelles mesures il compte
appliquer pour donner une suite effective aux positions prises par
la commission des finances et pour arrêter les suppressions des
recettes buralistes auxiliaires actuellement en cours.

Routes (projet de déviation du C . D . 32 è Yerres [Essonne]:
choix d 'un autre tracé).

6918. — 15 décembre 1973. — M . Combrisson expose à M . le ministre
de l'intérieur la situation faite aux résidents de Yerres (Essonne), par
le projet de déviation du C D. 32. Ce projet prévoit : l' d'une part,
dans l'immédiat, sur la commune de Yerres, la traversée de sept
résidences nouvelles à forte densité de population, engendrant ainsi
des nuisances de toutes sortes : bruit, pollution, insécurité et détério-
ration du site consécutive au déboisement ; 2' d 'autre part, ultérieu-
rement. l' accès à l'Arise A 87, en débouchant en amont de Villeneuve-
Saint-Georges, véritable butoir bien connu pour être déjà saturé.
Considérant les vives protestations des résidents concernés, des
commerçants du centre de la ville, des associations de parents
d 'élèves des groupes scolaires concernés, du comité de défense des
riverains, de l'association de défense de la nature et de l'environne-
ment qui ont pétitionné à la quasi-unanimité ; considérant à la fois
la nécessité de préserver la tranquillité des riverains et d ' améliorer la
circulation dans le centre de la ville de Yerres, conditions qui ne
peuvent être remplies par le projet actuel, ii . lui demande s 'il
n'envisage pas de reconsidérer le projet dans le cadre du schéma des
voiries de la région pour trouver une solution plus adéquate et pour
suspendre, dans l 'attente, le projet actuel.

Assurance maladie (régime minier : maintien à ce régime des
veuves de mineurs, pensionnées du régime minier qui touchent
une rente du régime général).

6924 . — 15 décembre 1973 . — M. Legrand attire l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation de veuves de mineurs bénéficiaires d'une pension du
régime minier de la sécurité sociale qui sont, du fait qu' elles tou-
chent une rente peu élevée du régime général, affiliées de droit à
ce régime . Or il est courant de constater que le montant de la rente
ne couvre pas, loin s'en faut, les dépenses de participation aux
frais médicaux et pharmaceutiques, alors qu'au régime minier elles
ont, du vivant de leur mari et jusqu 'à l ' âge de soixante-cinq ans,
bénéficié de la gratuité médicale et pharmaceutique . L'application
rigide de l 'article 1" du décret du 12 septembre 1952 entraîne
ainsi pour ces veuves une réduction de leur pouvoir d'achat . En
conséquence, il lui demande s ' il ne juge pas nécessaire d' apporter
les modifications nécessaires permettant à ces veuves de maintenir
leur affiliation au régime minier de sécurité sociale.

Mineurs (invalides généraux du régime minier:
amélioration de leur situation).

6925. — 15 décembre 1973. -- M. Legrand attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des invalides généraux qui relèvent du régime minier. Des
mesures furent prises par arrêtés des 20 avril 1972 et 15 juin 1973,
mais elles ne s ' appliquent qu ' à partir de l'âge de la retraite nor-
male servie par la caisse autonome nationale . Par contre, pendant
toute la période qui s' écoule entre la mise en invalidité et l ' âge
de la retraite, ces invalides sont dans une situation très difficile.
Elle est encore plus grave que celle qui est faite aux invalides qui
relèvent des autres régimes . Il lui demande s 'il ne juge pas néces-
saire de prendre cérts(rr-, tii ;pesitions déjà appliquées par ailleurs
(régime général) et qui sont susceptibles d' améliorer la situation
de cette catégorie d'anciens mineurs, c'est-à•dire : I° le cumul des
rentes accidents de travail, maladies professionnelles ou pensions

militaires arec la pension d 'invalidité générale ; 2° le bénéfice de
la majoration de 10 p . 100 sur la pension d'invalidité s 'ils ont eu
ou élevé au moins trois enfants (art . 170 du décret du 27 novembre
1946) ; 3' la majoration pour enfant à charge servie par la C . A . N.
(art . 171) ; 4 ' l'ouverture du droit aux avantages en nature logement
et chauffage à tous les invalides généraux qui en sont exclus parce
qu'ils n 'ont pas atteint au moins quinze ans de services validables
par la C . A . N. ; 5' l'attribution du droit au logement aux invalides
généraux qui ont plus de quinze ans de services miniers effectifs,
qui ont terminé leur carrière dans une exploitation minière ou assi-
milée, mais n ' ont pu obtenir leur invalidité qu'au titre de la coor-
dination entre le régime minier et le régime général.

Protection des sites (s petite Camargue»:
création d ' une zone non aedificandi).

6930 . — 15 décembre 1973. — M. Bastide, après la prise de contrôle
des salins du Midi par une banque intéressée principalement par
des opérations immobilières, demande à M. le ministre de la prote.
tien de la nature et de l'environnement s ' il ne lui parait pas souhai-
table, pour préserver la « petite Camargue a, sa nature et son
économie, de mettre en place dans cette zone un site protégé
non aedificandi.

Prestations familiales (prime de déménagement:
élargissement des conditions d'octroi).

6932 . — 15 décembre 1973. — M. Lafay expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les dispositions
réglementaires qui fixent les conditions d 'attribution de la prime
de déménagement prévue à l 'article L. 542 du code de la sécurité
sociale et qui font l 'objet des articles 18 et suivants du décret
n' 61-687 du 30 juin 1961 modifié ne semblent pas être satisfaisantes
car leur stricte application conduit à rejeter. des demandes qui
mériteraient pourtant d 'être prises en considération. Un exemple
flagrant des décisions humainement contestables et pourtant sus-
ceptibles de résulter de l'actuelle rédaction de ce texte, vient d'être
fourni par un cas dont la presse s'est fait l 'écho concernant un
allocataire lillois, père d 'un enfant handicapé, qui n 'a pu obtenir
la prime de déménagement qu 'il sollicitait qu 'après avoir surmonté,
deux années durant, une ahurissante série de difficultés propres à
décourager les meilleures volontés . Cette affaire met l ' accent
sur le fait que le critère retenu par le décret déjà cité du
30 juin 1961 modifié est par trop rigoriste puisqu 'il subordonne
l 'attribution de la prime à l'exigence que le déménagement procure
au requérant une amélioration appréciable de ses conditions de
logement notamment quant au nombre d 'occupants rapporté à la
surface habitable. En se fondant sur ce point, la Cour de cassation
a pu refuser le droit à l ' indemnité lorsque le déménagement était
intervenu pour améliorer le cadre de vie d ' un handicapé moteur.
Il est nécessaire que de telles situations qui, pour être juridiquement
fondées, n' en heurtent pas moins profondément le sens de l 'équité,
ne se représentent plus. Une modification appropriée du libellé de
l ' article 18 du décret en cause les éviteraient . II désirerait savoir
si ce souhaitable aménagement sera prochainement réalisé.

Allocations d'aide sociale aux grands handicapés (revalorisation).

6933. — 15 décembre 1973. — M. Haesebroeck attire l ' attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation difficile des grands handicapés qui s 'aggrave chaque
jour avec la hausse des prix . En 1973, leurs allocations de base
d'aide sociale n'auront progressé que de 6,70 p . 100, alors que le
coût de la vie aura augmenté de 9 p . 100 . Ces allocations ne repré-
sentent que 39,80 p . 100 du S . H . I . C. et ce n 'est pas le relèvement
prévu à dater du l'" janvier 1974 qui augmentera sensiblement
leur très faible pouvoir d' achat en fonction d ' une hausse des prix
persistante. Comme nous sommes loin d'un minimum de ressources
fixé à 75- 80 p . 190 du S . M. I . C. Pour toutes ces raisons, il lui
demande s 'il n ' estime puas souhaitable et urgent de relever très
sensiblement le montant des allocations de base servies aux grands
handicapés.

Allocations d ' aide sociale aux grands handicapés (revalorisation).

6934 . — 15 décembre 1973. — M. Sénés appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation difficile des grands handicapés qui s ' aggrave de jour en
jour avec la hausse des prix . En effet, en 1973, leurs allocations de
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base d 'aide sociale auront progressé de 6,7 p. 100 et ie coût de la
vie de 9 p . 100 . Elles atteignent 39,8 p . 100 du S . M. I . C . Le relè-
vement prévu à partir du 1" janvier n 'augmentant que dans cette
très faible mesure leur pouvoir d' achat en la période présente
d ' inflation. B lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour apporter une aide efficace aux grands handicapés car il
serait navrant que les grands infirmes et autres économiquement
faibles soient les victimes privilégiées de l'inflation.

Chômage (indemnisation du chômage technique
résultant du confit des cimenteries).

6936. — 15 décembre 1973 . — M. Fillioud demande à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population, compte tenu
du chômage technique entrainé par l'interruption des livraisons
de ciment, et qui concerne plusieurs centaines de milliers de
travailleurs des industries de béton et du bâtiment, s'il n ' estime
pas devoir prendre d'urgence les mesures exceptionnelles qui
permettraient l ' indemnisation des heures perdues par les salariés
de ces secteurs qui ne sont pas couverts par la réglementation
en vigueur et les conventions collectives . '

Mineurs (travailleurs de la mine : ouverture des droits â pension
de retraite des titulaires de .rentes d'accident du travail).

6939. — 15 décembre 1973. — M . Delelis attire l ' attention de
M. le- ministre de la santé publique et de le sécurité sociale sur les
conditions d 'ouverture des droits à pension de retraite aux affiliés
du régime minier qui sont titulaires de rentes d ' accident du travail
ou de maladie professionnelle . Il lui expose le cas d'un ouvrier
mineur justifiant de quinze ans et sept mois de services miniers
au fonds et de seize ans et cinq mois d'affiliation au régime géné-
ral de sécurité sociale et qui ne peut prétendre à la liquidation de
sa pension de vieillesse de la caisse autonome nationale, bien
qu'étant silicosé à 15 p. 100 et atteint d'une incapacité profession-
nelle permanente de 16 p. 100 suite à un accident du travail . Cet
ouvrier mineur âgé de quarante-sept ans ne peut plus reprendre
son activité aux houillères vu son état de santé et va être mis
d ' office à l'invalidité et perdre de ce fait le bénéfice de sa rente
e accident du travail . . I1 lui demande s'il n 'apparaît pas opportun
d'apporter une modification aux dispositions actuellement en
vigueur en la matière afin d 'accorder la retraite anticipée aux
agents se'trouvant dans une telle situation.

Pharmaciens (demande de création d' une secetde officine
avant la vente de la première offic(nc? . -

6943. — 15 décembre 1973 . — M . Bouvard demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale si, nonobstant les
dispositions de l 'article L. 575 (7' alinéa) . du code de la santé
publique, d'après lesquelles un pharmacien ne peut être proprié-
taire ou copropriétaire que d ' une seule officine, un pharmacien
exploitant une pharmacie peut être autorisé à présenter une
demande de création d'officine dans une autre localité, avec l'inten-
tion de vendre celle qu'il exploite actuellement une fois la licence
de création obtenue, étant fait observer que l 'octroi d' une licence
accordée par le préfet pour une création serait, semble-t-il, dans
ce cas, en contradiction avec les dispositions de l' article L. 575
rappelées ci-dessus puisque, pendant la période comprise entre
l 'obtention de la licence de création et la vente de la première
officine, l'intéressé serait en même temps propriétaire de deux
officines.

Ecoutes téléphoniques
(instauration d ' un organisme de contrôle indépendant).

6954. — 15 décembre 1973 . — M . Commenay expose à M. le
ministre de la justice que, lors de la discussion de la loi n° 70.643
du 17 juillet 1970, son prédécesseur avait admis l ' idée d'instr.uer
un contrôle indépendant et accepté par tous, sur l'utilisation des
écoutes téléphoniques ou autres par le Gouvernement. Il lui
demande s'il lui parait possible de proposer au Parlement l'instau-
ration d ' un tel organisme, susceptible de mettre un terme aux
controverses touchant soit à la légalité des écoutes, soit à leur
mise en oeuvre . Enfin, au vu des dispositions de l'article 371 du
code pénal (art. 23 de la loi du 17 juillet 1970), il lui demande
comment est appliquée la réglementation concernant la fabrication,
l'importation et la vente de certains appareils d'écoute, d'enregis-
trement ou de photographie, susceptibles de porter atteinte à la
vie pr n vée des citoyens.

Orientation scolaire (conseillers:
octroi des indemnités de charges administratives).

6957 . — 15 décembre 1973 . — M. Jean ridant> appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des conseillers d' orientation. Alors que les divers personnels admi-
nistratifs ou enseignants qui participent à l ' orientation au sein
de l 'éducation nationale perçoivent des indemnités de charges
administratives, de sujétion ou d 'orientation, les conseillers n 'ont
droit à aucune de ces indemnités. Cependant, leurs horaires de
travail sont parmi les plus élevés et ils se trouvent encore accrus
par les réunions d'information et les différents conseils auxquels
les intéressés doivent participer . Ces conseillers ne bénéficient pas
des vacances scolaires et, bien qu'ils aient une formation équiva-
lente aux titulaires du C . A. P . E . S . (cinq années d'études après
le baccalauréat), leurs traitements sont inférieurs à ceux de ces
derniers . Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
de faire bénéficier les conseillers d' orientation des indemnités
accordées aux autres personnels de l 'éducation nationale qui parti-
cipent à l'orientation.

Préfectures (secrétariat général pour l'administration
de la police : augmentation des effectifs).

6959. — 15 décembre 1973. — M . Michel Durafour expose à
M. le ministre de l 'intérieur que l 'accroissement des charges
incombant au secrétariat général pour l ' administration de la police
(S . G. A. P.) et en particulier aux directions des service-s admi-
nistratifs, nécessite, comme l 'a constaté l 'inspection générale de
l'administration, une augmentation du personnel appartenant aux
catégories A et B. Il lui demande s 'il peut lui faire connaître,
pour ces catégories, l'augmentation d' effectif qu ' il a prévue au titre
du budget de 1974 . Il serait désireux également, pour les mêmes
catégories, de connaitre la répartition qui en sera faite par le
S. G . A. P.

Allocations de chômage
(octroi aux jeunes inscrits comme demandeurs d ' un premier emploi).

6960. — 15 décembre 1973 . — M. Bouvard attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la population sur la
situation pénible dans laquelle se trouvent les jeunes gens et jeunes
filles âgés de dix-sept ans au moins qui, ayant terminé leurs
études depuis plusieurs mois, sont à la recherche d 'une première
activité professionnelle. Bien qu' inscrits comme demandeurs d ' emploi,
ces jeunes ne peuvent, en règle générale, bénéficier des allocations
d 'aide publique aux travailleurs sans emploi, puisqu' ils n 'ont pas
encore exercé d 'activité salariée. Seuls, les titulaires de certains
diplômes, et notamment d'un diplôme de licence, peuvent prétendre
dans certaines conditions à ces allocations . D'autre part, du fait
qu ' ils ont dépassé l 'âge de dix-sept ans, ils n 'ouvrent plus droit aux
prestations familiales et se trouvent ainsi entièrement à la charge
de leur famille sans que celle-ci puisse prétendre à aucune aide.
Il lui demande s 'il n 'estime pas indispensable de revoir la législation
relative à l 'aide aux travailleurs sans emploi, afin que ces jeunes
ne soient pas privés de ressources pendant la période comprise
entre la fin de leurs études et le début d ' une activité professionnelle.

Allocation de logement
(personne âgée placée en maison de retraite).

6961 . — 15 décembre 1973 . — M. Zeller expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale le cas d'une persanne
âgée placée en maison de retraite qui, percevant une pension de
vieillesse de 660 francs par mois, doit verser 1.100 francs par mois
de pension à la maison de retraite, la différence étant à la charge
de ses enfants . Il lui demande dans quelles conditions cette personne
pourrait prétendre au bénéfice de l'allocation de logement instituée
par la loi n " 71-582 du 16 juillet 1971 en faveur des personnes âgées.

Rectificatifs.

1 . — Au Journal officiel
(Débats Assemblée nationale) du 23 janvier 1974.

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 239, 2' colonne, à la 49' ligne de la réponse à la question
n " 330 de M. Tomasini à M. le ministre de la santé publique et
de la sécurité sociale, au lieu de : «un avis favorable au maintien
des prestations familiales de la caisse l'intervention dudit décret,
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le conseil d'administration de la caisse d'allocations famH' ales
peut. ..», lire : «un avis défavorable au maintien des prestations
familiales. Depuis l'intervention dudit décret, le conseil d'adminis-
tration de la caisse d'allocations familiales peut .. s.

II. — Au Journal officiel
(Débats Assemblée nationale) du 4 janvier 1974.

QUESTIONS écRiTes

Page 377, 2' colonne, 4' et 5' lignes de la question n• 7856 de
M. Chaumont à M . le ministre de l 'économie et des finances, sup-
primer le membre de phrase : sou pour se rendre à son travails.

III. — Au Journal officiel
(Débats Assemblée nationale) du 9 février 1974.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 666, 1" colonne, à la 12' ligne de la réponse aux questions
écrites n°' 6768 et 6980 de MM. Audinot et Weber à M. le ministre
des transports, au lieu de : s I.e complément de traitement non
applicable ... s, lire : «Le complément de traitement non liquidable . . . a .

IV. — Au Journal officiel
(Débats Assemblée nationale) du 16 février 1974.

QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 700, colonne, question de M. Houél n° 8443, au lieu de:
s M. Hou@ rappelle à M . le ministre du commerce et de l'artisanat .. .»,
lire : c M . Houe@ rappelle à M. le ministre du développement indus-
triel et Scientifique. .. s.

2 ' Page 722, 2' colonne, à la 9° ligne de la question écrite de
M. Cornut-Gentille à M. le ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale, au lieu de : c . .. donner des soins sous le contrôle
d ' un infirmier... s, lire : s . ..donner des soins sans le contrôle d'un
infirmier... s.

RÉPONSES Des MINISTRES AUx QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 728, 2' colonne, à l^ 25' ligne de la réponse
à la question écrite n° 61:A de M. Ballanger à M. le Premier
ministre, au lieu de : «M. (.iscard d'Estaing a fait une étape à
New Delhi du Gouvernement...», lire : s M . Giscard d'Estaing a
fait une étape à New

	

à l'invitation du Gouvernement.. .».
2° Page 751, 1" colonne, à la 18' ligne de la réponse à la question

écrite n' 7088 de M. Odru à M. le ministre de l'éducation nationale :
au lieu de : c .-dépenses de fonctionnement de l'externat, au lieu
des 11.200 F indiqués...», lire : s _ . dépenses de fonctionnement
de l'externat au lieu des 110 .200 F indiqué . .. :.

3° Page 754, 1" colonne, 13' ligne de la question n° 6836 de
M. Joanne à M. le ministre de l'intérieur, à la suite de c officier
de l'état civil», aller à la ligne et lire comme suit : «Réponse.
— En règle générale, les actes du maire. ..».
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